
COMMISSION DES DROITS DE L'HOMME 

RAPPORT SUR LA VINGT-HUITIÈME SESSION 

(6 mars-7 avril 1972) 

CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 

DOCUMENTS OFFICIELS : CINQUANTE-DEUXIEME SESSION 

SUPPLÉMENT N° 7 

NATIONS UNIES 



COMMISSION DES DROITS DE L'HOMME 
RAPPORT SUR LA VINGT-HUITIÈME SESSION 

(6 mars-7 avril 1972) 

CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 

DOCUMENTS OFFICIELS : CINQUANTE-DEUXIEME SESSION 

SUPPLÉMENT N° 7 

NATIONS UNIES 

New York, 1972 



NOTE 

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lettres 
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit , 
d'un document de l'Organisation. 

E/5113 
E/CN.4/1097 



TABLE DES MATIERES 

I. ORGANISATION DE LA SESSION » 1 - 1 1 1 

A. Ouverture et durée de la session 1 - 2 1 
B. Representation 3 1 
C. Election du bureau k 1 
D. Ordre du jour 5 - 8 1 
E. Seances, résolutions et documentation 9 - 10 5 
F. Organisation des travaux- 11 5 

II. ELIMINATION DE LA DISCRIMINATION RACIALE 1 2 - 5 2 6 

A. Campagne internationale continue et générale 
de lutte contre le racisme et la discri­
mination raciale 20 - 36 7 

B. Instruments internationaux traitant expres­
sément du crime d'apartheid 37 ~ 48 12 

C. Rapports du Groupe spécial d'experts 49 ~ 52 15 

III. QUESTION DE LA VIOLATION DES DROITS DE L'HOMME 
DANS LES TERRITOIRES OCCUPES A LA SUITE DU 
CONFLIT DU MOYEN-ORIENT 53 - 67 17 

IV. QUESTION DE LA JOUISSANCE DES DROITS ECONOMIQUES 3 

SOCIAUX ET CULTURELS PROCLAMES DANS LA DECLARA­
TION UNIVERSELLE DES DROITS DE L'HOMME ET DANS 
LE PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS ECO­
NOMIQUES , SOCIAUX ET CULTURELS, ET ETUDE DES 
PROBLEMES PARTICULIERS RELATIFS AUX DROITS DE 
L'HOMME DANS LES PAYS EN VOIE DE DEVELOPPEMENT 68 - 86 21 

V. PROTECTION DES JOURNALISTES EN MISSION 
PERILLEUSE DANS LES ZONES DE CONFLIT ARME 87 - 103 25 

VI. QUESTION DU CHATIMENT DES CRIMINELS DE GUERRE 
ET DES INDIVIDUS COUPABLES DE CRIMES CONTRE 
L'HUMANITE 1 0 4 - 1 1 4 34 

VII. ELECTION DES MEMBRES DE LA SOUS-COMMISSION DE 
LA LUTTE CONTRE LES MESURES DISCRIMINATOIRES 
ET DE LA PROTECTION DES MINORITES 115-119 37 

- iii -



TABLE DES MATIERES (suite) 

Chapitres Paragraphes Pages 

VIII. RAPPORT ET ETUDES DE LA SOUS-COMMISSION DE LA 
LUTTE CONTRE LES MESURES DISCRIMINATOIRES ET 
DE LA PROTECTION DES MINORITES 120-139 39 

A. Projet de principes relatifs à l'égalité 
dans l'administration de la justice 13^ - 135 ^2 

B. Rapport de la Sous-Commission de la lutte 
contre les mesures discriminatoires et de 
la protection des minorités sur les 
travaux de sa vingt-quatrième session ..... 1 3 6 - 139 ^3 

IX. QUESTION DE LA VIOLATION DES DROITS DE L'HOMME 
ET DES LIBERTES FONDAMENTALES, Y COMPRIS LA 
POLITIQUE DE DISCRIMINATION RACIALE ET DE 
SEGREGATION ET LA POLITIQUE D'APARTHEID DANS 
TOUS LES PAYS, EN PARTICULIER DANS LES PAYS ET 
TERRITOIRES COLONIAUX ET DEPENDANTS l 4 0 - 159 hh 

A. Etude des situations qui révèlent des 
violations constantes et systématiques des 
droits de l'homme, conformément à la réso­
lution 8 (XXIII) de la Commission et aux 
résolutions 1235 (XLII) et 1503 (XLVIIl) 
du Conseil économique et social lk2 - 1 5 0 kk 

B. Règles de procédure types applicables par 
les organes des Nations Unies qui ont à 
connaître des violations des droits de 
l'homme (résolution Ik (XXVII) de la 
Commission) 1 5 1 - 159 k6 

X. POINTS DE L'ORDRE DU JOUR DONT L'EXAMEN A ETE 

RENVOYE A UNE SESSION ULTERIEURE l 6 0 - l 6 l kÔ 

XI. LIEU DE LA PROCHAINE SESSION DE LA COMMISSION . 162 h9 

XII. ADOPTION DU RAPPORT 163 h9 

XIII. RESOLUTIONS ET AUTRES DECISIONS ADOPTEES PAR LA 

COMMISSION A SA VINGT-HUITIEME SESSION 50 
A. Résolutions 

1 (XXVIII). Campagne internationale continue de lutte 
contre le racisme et la discrimination 
raciale 50 

- iv -



TABLE DES MATIERES (suite) 

Chapitres Pages 

A. Résolutions (suite) 

2 (XXVIII). Rapports du Groupe spécial d'experts 
présentés en application des résolutions 
8 (XXVI) et T (XXVII) et poursuite d'études 
sur les politiques et pratiques de discri­
mination raciale 54 

3 (XXVIII). Question de la violation des droits de 
l'homme dans les territoires occupés à la 
suite du conflit du Moyen-Orient 55 

4 (XXVIII). Projet de convention sur l'élimination et la 
répression du crime d'apartheid 57 

5 (XXVIII). Question de la jouissance des droits écono­
miques j sociaux et culturels proclamés dans 
la Déclaration universelle des droits de 
l'homme et dans le Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels 3 et étude des problèmes parti­
culiers relatifs aux droits de l'homme dans 
les pays en voie de développement 58 

6 (XXVIII). Protection des journalistes en mission 
professionnelle périlleuse dans les zones ^ 
de conflit armé ' 5 9 

7 (XXVIII). Question-du châtiment des criminels de 
guerre et des individus coupables de crimes 
contre l'humanité 63 

8 (XXVIII). Projet de principes relatifs à l'égalité 

dans l'administration de la justice 64 

B. Autres décisions 

1 . Election des membres de la Sous-Commission de la lutte 
contre les mesures discriminatoires et de la protection 
des minorités 65 

2 . Rapport et études de la Sous-Commission de la lutte 
contre les mesures discriminatoires et de la protection 
des minorités 65 

3 . Renvoi de l'examen de questions inscrites à l'ordre du 
jour 65 

- v -



TABLE DES MATIERES (suite) 

Chapitres Pages 

XIV. PROJETS DE RESOLUTION APPELANT UNE DECISION DU CONSEIL 
ECONOMIQUE ET SOCIAL ET AUTRES QUESTIONS INTERESSANT CET 
ORGANE 66 

A. Projets de résolution 

I. Question de la jouissance des droits économiques, 
sociaux et culturels proclamés dans la Déclaration 
universelle des droits de l'homme et dans le Pacte 
international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels, et étude des problèmes 
particuliers relatifs aux droits de l'homme dans 

les pays en voie de développement 66 

II. Protection des journalistes en mission profes­
sionnelle périlleuse dans les zones de conflit 
armé 6j , 

III. Question du châtiment des criminels de guerre et 
des individus coupables de crimes contre l'humanité ^ 6 8 , ' 

IV. Rapport de la Commission des droits de l'homme .... 69 

B. Autres questions concernant le Conseil 

1. Campagne internationale continue de lutte contre 

le racisme et la discrimination raciale 70 
2 . Rapports du Groupe spécial d'experts présentés en 

application des résolutions 8 (XXVI) et J (XXVIl) 
de la Commission et poursuite d'études sur les 
politiques et pratiques de discrimination raciale.. 70 

3 . Projet de convention en vue de l'élimination et de 
la répression du crime d'apartheid 70 

k. Lieu de la prochaine session de la Commission 7 1 

ANNEXES 

I. Liste des participants à la session 73 

II. Incidences financières des résolutions adoptées par la 
Commission à sa vingt-huitième session 77 

III. Liste des documents dont la Commission était saisie à sa 
vingt-huitième session 83 

- vi -



I. ORGANISATION DE LA SESSION 

A. Ouverture et durée de la session 

1 . la Commission des droits de l'homme a tenu sa vingt-huitième session au 
Siège de l'Organisation des Nations Unies, à New York, du 6 mars au 7 avril 1 9 7 2 . 

2 . La session a été ouverte ( l l 3 9 è m e séance) par M. Andrés Aguilar (Venezuela), 
président de la Commission à sa vingt-septième session, qui a fait une 
déclaration. 

B. Représentation 

3 . Des représentants de tous les Etats membres de la Commission, des observateurs 
de 20 Etats Membres de l'ONU, non membres de la Commission, et des représentants 
des institutions spécialisées, d'organisations régionales intergouvernementales 
et d'organisations non gouvernementales ont participé à la session. La liste 
des participants figure à l'annexe I. 

C. Election du bureau 

k. A ses 1139ème et l l 4 3 è m e séances, les 6 et 9 mars 1 9 7 2 , la Commission a élu 
par acclamation le bureau suivant : 

Président : M. Eugeniusz'Kulaga (Pologne) 

Vice-Présidents : M. Yahya Mahmassani (Liban) 
M. Ahmed Kettani (Maroc) 
Mlle Maria Lavalle Urbina (Mexique) 

Rapporteur : M. Th. C. van Boven (Pays-Bas) 

D. Ordre du .jour 

5. La Commission était saisie de l'ordre du jour provisoire de la vingt-huitième 
session (E/CN.4/1072 et Add.l) établi par le Secrétaire général conformément à 
l'article 5 du règlement intérieur des commissions techniques du Conseil économique 
et social. 

6 . A la ll4Cèir.e séance, le 6 mars 1 9 7 2 , le représentant de l'Irak s'est élevé 
centre l'inclusion dans l'ordre du jour provisoire du point 1 1 , intitulé "Expulsion 
massive des ressortissants iraniens d'Irak". Le représentant de l'Iran a accepté, 
sur la demande du représentant de l'Egypte, de ne pas insister pour que le 
point 1 1 soit examiné séparément; il a indiqué qu'il soulèverait cette question 
pendant l'examen du point 1 0 de l'ordre du jour. 
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7. A la même séance, certains représentants ont demandé que, compte tenu de 
la résolution 11 (XXVII) de la Commission, le rôle de la jeunesse dans la 
promotion et la protection des droits de l'homme, et en particulier la question 
de l'objection de conscience au service militaire, soit de nouveau abordé à la 
prochaine session de la Commission. En outre, le libellé de l'alinéa a) du 
point 10 de l'ordre du jour a donné lieu a des observations en relation avec la 
résolution 8 (XXIII) de la Commission et les résolutions 1235 (XLIl) et 
1503 (XLVIIl) du Conseil économique et social. 

8. A sa Unième séance, le 7 mars 1972, la Commission a décidé d'adopter l'ordre 
du jour suivant : 

1. Election du bureau. 

2 . Adoption de l'ordre du jour. 

3. Organisation des travaux de la session. 

km Elimination de la discrimination raciale : 

a) Campagne internationale _continue de lutte centre le racisme et la 
discrimination raciale /résolutions 278̂  (XXVl) de l'Assemblée 
générale, sect. I, et 2785 (XXVl) de l'Assemblée générale; 
résolutions 5 (XXIV) de la Sous-Commission de la lutte contre les 
mesures discriminatoires et de la protection des minorités/; 

b) Question de l'élaboration de nouveaux instruments internationaux 
traitant des crimes contre l'humanité, notamment de ceux qui 
découlent de la politique d'apartheid /résolution 278I+ (XXVl) de 
l'Assemblée générale, sect. lïf] 

c) Projet de convention en vue de l'élimination et de la répression 
du crime d'apartheid /résolution 2786 (XXVl) de l'Assemblée 
générale/; 

d) Rapports du Groupe spécial d'experts constitué conformément aux 
résolutions 8 (XXVl) et 7 (XXVII) de la Commission; 

e) Poursuite d'études approfondies sur les politiques et pratiques de 
discrimination raciale, en tenant compte notamment de la 
discrimination dont font l'objet les peuples d'origine africaine 
dans tous_les pays /résolution 278*1- (XXVl) de l'Assemblée générale, 
sect. III/. 

5. Questirn de la violation des droits â> l'homme dans les territoires 
occupés à la _suite du conflit du Moyen-Orient /résolution 9 (XXVII) de 
la Commission/. 

6. Question de la jouissance des droits économiques, sociaux et culturels 
proclamés dans la Déclaration universelle des droits de l'homme et dans 
le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels, et étude des problèmes particuliers relatifs aux droits de 
l'homme dans les pays en voie de développement /résolutions 1̂  (XXV), 
11 (XXVl) et 17 (XXVII) de la Commission et résolutions lJ-21 (XLVl), 
1502 (XLVIIl) et 1595 (L) du Conseil économique et social/. 
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7 . Protection des_ journalistes en mission périlleuse dans les zones de 
conflit armé /résolution 285^ (XXVl) de l'Assemblée générale/. 

8. Question du châtiment des criminels de guerre et des individus 
coupables de crimes contre l'humanité /résolution 16 (xXVIl)_de la 
Commission et résolution 28UO (XXVl) de l'Assemblée générale/. 

9 . Rapport et études de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures 
discriminatoires et de la protection des minorités : 

a) Projet de principes relatifs à l'égalité dans l'administration de 
la justice /résolution 1 5 9 ^ (L) du Conseil économique et social 
et résolution 2858 (XXVl) de l'Assemblée générale/; 

b) Etude des mesures discriminatoires en matière de droits politiques 
et projet de principes relatifs à la liberté et à la non-
discrimination en matière de droits politiques (décision prise 
par la Commission le 25 mars 1 9 7 1 ) ; 

c) Etude des mesures discriminatoires en ce qui concerne le droit qu'a 
toute personne de quitter tout pays, y compris le sien, et de 
revenir dans son pays et projet de principes relatifs à la liberté 
et à la non-discrimination en ce qui concerne ce droit (décision 
prise par la Commission le 25 mars 1 9 7 1 )j 

d) Etude des mesures discriminatoires à l'égard des personnes nées 
hors mariage et projet de principes généraux relatifs à l'égalité 
et à la non-discrimination en ce qui _çoncerne ces personnes 
/résolution 1 9 (XXV) de la Commission/; 

e) Rapport de la Sous-Ccmmission de la lutte contre les mesures 
discriminatoires et de la protection des minorités sur les travaux 
de sa vingt-quatrième session. 

1 0 . Question de la violation des droits de l'homme et des libertés 

fondamentales, y compris la politique de discrimination raciale et de 
ségrégation et la politique d'apartheid dans tous les pays, en 
particulier dans les pays et territoires coloniaux et dépendants, et 
notamment : 

a) Etude des situations qui révèlent des violations constantes et 
systématiques des droits de l'homme, conformément à la 
résolution 8 (XXIII) de la Commission et aux résolutions 
1235 (XLIl) et 1503 (XLVIIl) du Conseil économique et social; 

b) Règles de procédure types applicables par les organes des 
Nations Unies qui ont à connaître des violations des droits de 
l'homme (résolution Ik (XXVII) de la Commission. 
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1 1 . Application des résolutions de l'Organisation des Nations Unies relatives 
au droit des peuples assujettis à une domination coloniale et 
étrangère à disposer d'eux-mêmes /résolution 26*1-9 (XXV) de l'Assemblée 
générale et résolution 8 A (XXVII) de la Commission/. 

1 2 . Question des mesures à prendre contre les idéologies et pratiques 
fondées sur la terreur ou sur l'incitation à la discrimination 
raciale ou toute autre Jforme de haine collective /résolution 2839 (XXVl) 
de l'Assemblée générale/. 

1 3 . Révision du programme de travail dans le domaine des droits de l'homme 
et établissement des priorités; contrôle et limitation de la 
documentation /décision prise par la Commission le 25 mars 1 9 7 1 ; 
décision prise par le Conseil économique et social le 21 mai 19J71J 
résolutions 2836 (XXVl) et 2886 (XXVl) de l'Assemblée générale/. 

lU. Rapports périodiques sur les droits de l'homme /résolution 1596 (L) du 
, Conseil économique et social et résolution 2836 (XXVl) de l'Assemblée 
générale/. 

1 5 . Droits de l'homme et progrès de la science et de la technique : rapport 
du Secrétaire général /résolutions 2^50 (XXIII) et 2 7 2 1 (XXVl de 
l'Assemblée générale; résolution 1 0 (XXVII) de la Commission/. 

1 6 . Etude du droit en vertu duquel nul ne peut être arbitrairement arrêté, 
détenu ou exilé, étude du droit des personnes arrêtées de communiquer 
avec ceux qu'il leur est nécessaire de consulter pour assurer leur 
défense ou pour protéger leurs intérêts essentiels, et projet de 
principes sur le droit en vertu duquel nul ne peut être arbitrairement 
arrêté ni détenu /résolution 23 (XXV) de la Commission et décision 
prise par la Commission le 25 mars 1 9 7 ] - / . 

1 7 . Services consultatifs dans le domaine des droits de l'homme. 

1 8 . Nécessité d'encourager et de développer davantage le respect des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales (décision prise par la 
Commission le 25 mars 1 9 7 1 ) • 

1 9 . Question d'un code international d'éthique policière (décision prise 
par la Commission le 25 mars 1 9 7 l ) « 

20 . Election des membres de la Sous-Commission de la lutte contre les 
mesures discriminatoires et de la protection des minorités. 

2 1 . Communications concernant les droits de l'homme. 

2 2 . Rapport de la Commission au Conseil économique et social sur les 
travaux de sa vingt-huitième session. 
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E. Séances, résolutions et documentation 

9 . La Commission a tenu 4-7 séances. Les opinions exprimées au cours de ces 
séances sont résumées dans les comptes rendus analytiques des 1139ème à 
l l 8 5 è m e séances (E/CN.VSR. 1 1 3 9 à U 8 5 ) . Le 21 mars 1 9 7 2 , sur l'invitation du 
Comité spécial de 1'apartheid, les membres de la Commission ont assisté à une 
séance commemorative de la Journée internationale pour l'élimination de la 
discrimination raciale. 

1 0 . On trouvera au chapitre XIII les résolutions et autres, décisions que la 
Commission a adoptées à sa vingt-huitième session. Les projets de résolution 
présentés au Conseil économique et social pour examen et d'autres questions 
l'intéressant figurent au chapitre XIV. L'annexe II est consacrée aux incidences 
financières de certaines décisions de la Commission. L'annexe III contient la 
liste des documents présentés à la Commission pour examen. 

F. Organisation des travaux 

1 1 . A sa Unième séance, le 7 mars 1 9 7 2 , la Commission a décidé que l'ordre 
d'examen des divers points serait celui de l'ordre du jour provisoire 
(E/CN.VL.1072 et Add.l). A sa l l V 7 è m e séance, le 13 mars 1 9 7 2 , la Commission a 
pris note des suggestions qui lui ont été présentées à sa demande par le Président 
et les autres membres du bureau concernant le calendrier d'examen des points de 
l'ordre du jour (voir également le chapitre X ci-dessous. 
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II. ELIMINATION DE LA DISCRIMINATION RACIALE 

12. La Commission a examiné le point 4 de l'ordre du jour de sa l l 4 2 è m e à sa 
1157ème séance, tenues du 8 au 20 mars 1972, et à ses l l 6 2 è m e et ll63ème séances, 
le 23 mars 1972. 

13- Ce point de l'ordre du jour a été présenté à la ll42ème séance par le .Directeur 
de la Division des droits de l'homme, qui a attiré l'attention de la Commission 
particulièrement sur les résolutions 2784 (XXVl) et 2785 (XXVI) que 1'Assemblée 
générale avait adoptées à la suite de l'Année internationale de la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale et dans lesquelles elle avait demandé que les 
activités entreprises sur le plan international pour lutter contre le racisme et la 
discrimination raciale soient poursuivies; sur la résolution 2786 (XXVl), dans 
laquelle l'Assemblée générale avait demandé au Secrétaire général de transmettre 
à la Commission des droits de l'homme le projet de convention en vue de l'élimination 
et de la répression du crime d'apartheid qui avait été soumis à l'Assemblée générale 
par la Guinée et l'Union des Républiques socialistes soviétiques (A/C .3/L . I871) , 
ainsi que les comptes rendus des débats qui avaient eu lieu à l'Assemblée générale 
(A/C3/SR .1859 à 1863 et A/PV.2001), et avait recommandé que la Commission examine 
conjointement avec le Comité spécial de 1'apartheid le projet de convention; le 
Directeur de la Division des droits de l'homme a en outre attiré l'attention des 
membres de la Commission sur la résolution 5 (XXIV) de la Sous-Commission de la 
lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités, dans 
laquelle la Sous-Commission avait recommandé que la Commission examine à sa 
vingt-huitième session les résultats de l'Année internationale de la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale et soumette ses conclusions et recommandations 
au Conseil économique et social. 

1 4 . La Commission était saisie du rapport du Secrétaire général sur la campagne 
internationale de lutte continue contre le racisme et la discrimination raciale 
(E/CN.4/1093 et Add.l et 2 ) , ainsi que de la résolution 5 (XXIV) de la Sous-Commission 
de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités 
(voir par. 13 ci-dessus). 

15- Le rapport du Secrétaire général reproduisait des communications faites par 
les gouvernements en réponse au message spécial relatif à* la campagne des 
Nations Unies contre la discrimination raciale qui avait été envoyé aux chefs d'Etat 
ou de gouvernement des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies et des 
institutions spécialisées par le Président de l'Assemblée générale en application 
du paragraphe 1 de la section I de la résolution 2784 (XXVI) de l'Assemblée générale. 

l 6 . La Commission était saisie d'une note du Secrétaire général (E/CN.4/1090 et 
Add.l) contenant des renseignements qui provenaient de l'Organisation internationale 
du Travail et de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et 
la culture en réponse à l'invitation que l'Assemblée générale avait faite à* ces 
organisations dans sa résolution 2785 (XXVl) de soumettre à la Commission des droits 
de l'homme des rapports annuels sur la nature et les effets de toute discrimination 
raciale dont elles auraient connaissance dans leurs domaines de compétence respectifs; 
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elle était également saisie des rapports de deux séminaires sur les droits de 
l'homme tenus en 1971 et dont le sujet était lié à l'élimination de la discrimination 
raciale a le premier à Yaounde (Cameroun) relatif aux mesures à prendre au niveau 
national pour mettre en vigueur les instruments des Nations Unies visant à combattre 
et à éliminer la discrimination raciale et pour favoriser les relations harmonieuses 
entre les races (voir ST/TAO/HR.42) et le second à Nice (France) sur les risques 
de recrudescence de l'intolérance sous toutes ses formes et la recherche de moyens 
permettant de les prévenir et de les combattre (voir ST/TAO/HR.44). 

1 7 . La Commission a entendu les déclarations des observateurs d'Israël (ll45ème et 
ll48ème séances), de la République arabe syrienne (ll48ème séance) et de la 
République socialiste soviétique d'Ukraine (ll48ème séance). 

1 8 . La Commission a entendu les déclarations des représentants de l'Organisation 
internationale du Travail (ll49ème séance), de l'Organisation des Nations Unies 
pour l'éducation, la science et la culture (ll49ème séance) et de l'Organisation 
de l'unité africaine (ll50ème séance). La Commission a également entendu une 
déclaration du représentant de la Confédération internationale des syndicats libres 
(ll56ème séance), organisation non gouvernementale dotée du statut consultatif auprès 
du Conseil économique et social. 

1 9 . Après un débat général sur le point de l'ordre du jour à l'étude, la discussion 
s'est axée sur deux questions principales : a) poursuite des activités de caractère 
général entreprises sur le plan international pour lutter contre le racisme et la 
discrimination raciale, et b) instruments internationaux appropriés relatifs au 
crime d'apartheid. La Commission a également examiné l'étude de son Groupe spécial 
d'experts relative à 1'apartheid du point de vue du droit pénal international 
(E/CN.4/1075) et présentée en application de la résolution 8 (XXVI) de la Commission, 
et le rapport de son Groupe spécial d'experts (E/CN.4/1076) soumis en application 

de la résolution 7 (XXVII) de la Commission. 

A. Campagne internationale continue et générale de lutte contre 
le racisme et la discrimination raciale 

20. Les représentants qui ont pris la parole sur cette question ont fait mention des 
mesures suivies prises par leurs gouvernements respectifs pour mettre fin à toute 
forme de racisme et de discrimination raciale et'ont fait des commentaires favorables 
sur les campagnes de grande envergure qui ont été menées aux niveaux national et 
international pendant l'Année internationale de la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale. Un certain nombre de représentants ont exprimé leur 
mécontentement devant le fait que certains gouvernements n'appliquaient pas de 
nombreuses résolutions et décisions de l'Organisation des Nations Unies sur les 
questions relatives à la lutte contre le racisme et la discrimination raciale en 
Afrique australe et certains d'entre eux ont condamné la politique menée par les 
Etats membres de l'OTAN qui continuent d'accorder une aide politique, militaire et 
économique aux régimes racistes et colonialistes et d'entretenir d'importantes 
relations commerciales avec ces régimes. Ils ont souligné que mettre fin à cette 
aide jouerait un role décisif dans l'élimination des régimes racistes, de la 
politique et de la pratique de l'apartheid. 
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21. Les opinions suivantes ont obtenu un appui considérable a la Commission, à 
savoir : 

a) L'élimination du racisme et de la discrimination raciale sous leurs diverses 
formes et manifestations continuait d'être la tâche la plus urgente dans le domaine 
des droits de l'homme auquel les Nations Unies aient à faire face; 

b) Bien que de nombreux programmes et activités entrepris au cours de l'Année 
internationale de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale se soient 
révélés efficaces, particulièrement les campagnes d'information, on n'avait- enre­
gistré presque aucun progrès dans les parties du monde où la discrimination raciale 
fait partie de la politique officielle, et la situation en Afrique du Sud avait 
continué de se dégrader; 

c) Un besoin urgent se faisait sentir, aux niveaux national et international, 
d'une action continue et plus vigoureuse de lutte contre le racisme et la discrimi­
nation racia.le afin d'assurer aux victimes de cette discrimination la pleine 
jouissance de tous les droits de la personne humaine et des libertés fondamentales; 

d) Il fallait que les Etats qui accordent une aide, aux régimes racistes et 
colonialistes d'Afrique australe y mettent fin et appliquent les décisions des 
organes compétents de l'Organisation des Nations Unies qui ont adopté des sanctions 
contre lesdits régimes. 

e) La décision de l'Assemblée générale de lancer une campagne continue sur 
la base d'une "Décennie de mobilisation énergique et continue contre le racisme 
et toutes les formes de discrimination raciale" devait être bien accueillie et mise 
en pratique, puisqu'elle était du ressort de la Commission et de ses organes 
subsidiaires, y compris la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discrimi­
natoires et de la protection des minorités. 

22. De nombreux membres ont souligné que développer l'enseignement et encourager la 
conciliation et l'harmonie entre les différents groupes raciaux serait le moyen le 
plus efficace d'éliminer la discrimination raciale; ils ont, en particulier, 
recommandé qu'une campagne éducative mondiale soit organisée en vue de publier les 
résultats des recherches qui ont démontré la fausseté des théories racistes. Ils 

ont aussi souligné le role important que jouent les organisations non gouvernementales 
en participant en toute bonne foi, à divers niveaux de la lutte contre le racisme 
et la discrimination raciale, ainsi que la nécessité qu'elles agissent de bonne foi. 
D'autre membres ont estimé que des mesures juridiques se révéleraient efficaces 
aussi et ont proposé qu'un effort concerté soit fait pour favoriser la ratification 
de la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimi­
nation raciale et celle d'autres instruments internationaux pertinents. Plusieurs 
représentants ont souligné qu'il fallait sensiblement accroître l'assistance 
accordée aux mouvements qui luttent contre 1'apartheid et étendre les fonctions du 
Fonds d'affectation spéciale des Nations Unies pour l'Afrique du Sud afin qu'elles 
s'appliquent à toute l'Afrique australe; ils ont affirmé que les régimes racistes' 
devraient être isolés des autres pays au moyen de mesures politiques, juridiques 
et économiques et que les pays qui continuent d'aider ces régimes devraient être 
condamnés publiquement afin d'éveiller la conscience des peuples de ces pays et 
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d'accroître leur opposition à la politique de leurs gouvernements qui vise à 
accorder une assistance multilatérale aux régimes racistes et coloniaux. 

23. Plusieurs représentants ont suggéré la possibilité d'essayer de nouvelles 
méthodes dans le cadre de la préparation de la décennie envisagée par l'Assemblée 
générale. On a fait remarquer que n'importe quelle campagne à long terme de ce 
genre devait s'efforcer non seulement de supprimer les formes existantes de 
discrimination et de préjugés raciaux mais aussi de prévoir les nouvelles formes et 
manifestations de l'intolérance dans un monde en mutation rapide et d'empêcher leur 
apparition. On a suggéré que les jeunes résidant dans des pays où était pratiquée 
la discrimination raciale devraient avoir l'occasion d'étudier à l'étranger, 
éventuellement avec l'aide de bourses des Nations Unies. On a également suggéré 
que, dans un esprit d'autocritique, chaque Etat s'engage à fournir une analyse 
complète et sincère de la situation raciale à l'intérieur de ses frontières. La 
nécessité d'une totale coopération de la part de tous les organes nationaux et 
internationaux compétents a été soulignée par certains représentants, qui ont 
ajouté que la coordination des efforts de ces organes était nécessaire pour éviter 
la gaspillage des énergies. 

2k. A la ll48ème séance, les représentants de l'Egypte, de l'Inde, du Maroc, du 
Nigeria, de la Norvège, du Pakistan et du Sénégal ont présenté un projet de 
résolution (E/CN.k/L.II87) - dont l'Iran et la Roumanie se sont portés auteurs -
où ils proposaient que la Commission accueille avec satisfaction la résolution 
2784 (XXVl) de l'Assemblée générale tendant à lancer une campagne internationale 
continue de lutte contre le racisme et la discrimination raciale sur la base d'une 
"Décennie de mobilisation énergique et continue contre le racisme et toutes les 
formes de discrimination raciale", et prie la Sous-Commission de la lutte contre les 
mesures discriminatoires et de la protection des minorités d'élaborer un projet de 
programme à s'uivre pendant cette décennie et de soumettre ses suggestions et son 
projet de programme à la Commission à sa vingt-neuvième session. Le projet de 
résolution présentait un certain nombre de points que la Sous-Commission pourrait 
prendre en considération comme directives dans l'accomplissement de sa tâche, et 
priait le Secrétaire général d'établir, compte tenu des directives susmentionnées, 
le plan d'un programme a long terme de lutte internationale contre le racisme et 
la discrimination racialeet de soumettre ce plan à la Sous-Commission. Le Chili 
et le Pérou se sont joints ultérieurement aux auteurs du projet de résolution. 

2 5 . L'Union des Républiques socialistes soviétiques (E/CN.4/L.1190) , ainsi que 
l'Italie et les Pays-Bas (E/CN.4/L.1191) ont présenté des amendements à ce projet 
de résolution. Des modifications de forme et de fond ont été proposées oralement 
par les représentants de la France, du Ghana, des Philippines et de la Pologne. 

2 6 . A la 1152ème séance, les auteurs du projet de résolution, auxquels s'étaient 
joints le Ghana, Maurice et la République-Unie de Tanzanie, ont présenté un projet 
de résolution révisé (E/CN.4/L.Il87/Rev.l) qui incluait les modifications proposées 
par la France, le Ghana, les Philippines et la Pologne, et certains des amendements 
présentés par l'URSS. 

- 9 -



27• Le représentant de l'URSS n'a pas insisté pour que ceux de ses amendements qui 
n'avaient pas été incorporés dans le projet de résolution révisé soient mis aux 
voix. Les représentants de l'Italie et des Pays-Bas, tout en n'insistant pas pour 
que les amendements qu'ils avaient présentés soient mis aux voix, ont demandé un 
vote séparé sur le paragraphe 2 b) iv) du projet de résolution révisé. On a avancé 
l'opinion que le sixième alinéa du préambule ainsi que les sous-alinéas i) et ii) 
de l'alinéa b) du paragraphe 2 du dispositif devaient s'interpréter comme_signifiant 
que la lutte des peuples opprimés ainsi que le soutien accordé à ces peuples, 
utiliseraient des moyens conformes à la Charte des Nations Unies, c'est-à-dire des 
moyens pacifiques et que le droit international et les principes de la justice 
seraient pleinement respectés. On a aussi exprimé l'opinion que toute interprétation 
de ces textes devrait tenir compte des résolutions pertinentes qui ont réaffirmé 
le droit des peuples opprimés à lutter pour leur libération par tous les moyens, 
y compris la lutte armée. 

28 . A la 1152ème séance, le 1 5 , mars 1 9 7 2 3 la Commission a voté sur le projet de 
résolution révisé. Le paragraphe 2 b) iv) a été adopté par 25 voix contre 4 , avec 
3 abstentions. Le projet de résolution (E/CN .4/L . ll87/Rev.l) dans son ensemble, 
tel qu'il avait été modifié, a été adopté par 30 voix contre zéro, avec une 
abstention. Pour le texte de la résolution, voir chapitré XIII, résolution 
1 (XXVIII). 

29- A la mime séance, un projet de résolution concernant l'élimination de la 
discrimination raciale (E/CN.4/L.ll88/Rev.l) a été présenté par le Nigeria et la 
République-Unie de Tanzanie. 

30. Au paragraphe 1 du dispositif de ce projet de résolution, il était proposé 
que la Commission décide d'examiner de nouveau à sa vingt-neuvième session la 
question de l'élimination de la discrimination raciale. Au paragraphe 2 , il était 
proposé que la Commission recommande au Conseil économique et social d'adopter un 
projet de résolution dont le dispositif comprenait quatre paragraphes : au 
paragraphe 1 , le Conseil recommanderait à l'Assemblée générale de reprendre ses 
travaux sur le code des délits contre la paix et la sécurité de l'humanité, 
indépendamment de la définition de l'agression, de tenir compte des actes inhumains 
résultant de la politique d'apartheid, et de donner une interprétation claire de 
l'expression "actes inhumains résultant de la politique d'apartheid'1; au paragraphe 2 , 
le Conseil prierait l'Assemblée générale de recommander à la Commission du droit 
international de faire, en priorité, une étude détaillée de l'état actuel du droit 
pénal international et de faire rapport à l'Assemblée générale à sa vingt-neuvième 
session, au paragraphe 3 5 le Conseil autoriserait la Sous-Commission de la lutte 
contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités à nommer un 
rapporteur spécial pour faire des études spéciales des politiques et pratiques 
de discrimination contre les personnes d'origine africaine dans tous les pays, afin 
que la Commission des droits de l'homme puisse soumettre un rapport à l'Assemblée 
générale, par l'intermédiaire du Conseil économique et social, le plus tôt possible, 
mais au plus tard à la vingt-neuvième session de l'Assemblée générale, ainsi que 
des recommandations pour la lutte à mener contre ces politiques et pratiques, 
conformément au paragraphe 6 de la section III de la résolution 2784 (XXVI) de 
l'Assemblée générale; au paragraphe 4 , le Conseil transmettrait aux Etats' Membres, 
au Comité spécial de 1'apartheid et à" la Commission du droit international le 
rapport du Groupe spécial d'experts (E/CN.4/1075) préparé conformément à la 
résolution 8 (XXVl) de la Commission. 
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31. A la 1154ème séance, le représentant du Secrétaire général a présenté un 
état (E/CN .4/L .1192) des incidences administratives et financières du projet de 
résolution E/as.U/L.ll88/Rev.l. 

32. Tous les membres de la Commission ont donné leur accord à la proposition 
présentée au paragraphe 1 du projet de résolution, mais certains représentants ont 
exprimé des réserves quant à certaines parties du projet de résolution que l'on 
recommandait au Conseil économique et social d'adopter. Certains mettaient en 
doute la compétence de l'Assemblée générale à interpréter l'expression "actes 
inhumains résultant de la politique d'apartheid", et d'autres ont fait remarquer 
que si l'Assemblée générale reprenait ses travaux sur le code des délits contre la 
paix et la sécurité de l'humanité, cela pourrait retarder et compliquer les travaux 
déjà entrepris dans ce domaine. On a fait remarquer que la Commission du droit 
international, étant donné son programme de travail chargé, ne pourrait peut-être 
pas terminer dans les délais proposés l'étude sur l'état actuel du droit pénal 
international. 

3 3 . On a exprimé des doutes quant à la proposition qui figure au paragraphe 3 
du projet de résolution recommandé pour adoption au Conseil économique et social, 
concernant des études spéciales des politiques et pratiques de discrimination 
contre les personnes d'origine africaine. On a fait remarquer qu'une telle étude 
pourrait être considérée comme équivalant à introduire une discrimination dans la 
discrimination car on ne tiendrait pas. compte des souffrances de personnes d'autres 
origines également victimes de la discrimination raciale; que cela résulterait 
probablement à faire double emploi avec l'étude 1 / préparée par M. Hernân Santa Cruz, 
Rapporteur spécial de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discrimi­
natoires et de la protection des minorités; qu'une telle étude pourrait faire double 
emploi avec les travaux effectués par le Comité pour l'élimination de la discrimi­
nation raciale. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a proposé que le 
paragraphe 3 soit modifié comme suit : "Prie la Sous-Commission de la lutte contre 
les mesures discriminatoires et de la protection des minorités de poursuivre son 
étude sur la discrimination raciale et de la maintenir à jour ainsi qu'il conviendra". 

3 4 . A l'appui de la proposition concernant des études spéciales des politiques et 
pratiques de discrimination contre les personnes d'origine africaine, on a soutenu 
que la discrimination raciale était un sujet extrêmement large et qu'en pratique 
il y avait bien plus de discrimination contre les personnes d'origine africaine 
que contre les autres personnes. On a suggéré que les études sur la discrimination 
raciale pourraient à l'avenir être entreprises par catégories; ainsi des études 
spéciales sur la discrimination contre les personnes d'origine africaine pourraient 
être suivies, par exemple, d'études sur la discrimination contre les personnes 
d'origine asiatique. 

1 / Etude spéciale sur la question de la discrimination raciale dans les 
domaines politique, économique, social et culturel (Publication des Nations Unies, 
numéro de vente : F.Jl.XIV.2). 
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35< A la 1155ème séance, le Nigeria et la République-Unie de Tanzanie auxquels se 
sont joints par la suite l'Egypte et le Pakistan, ont présenté un projet de 
résolution révisé (E/CN .4/L . l l88/Rev .2) tenant compte des diverses suggestions qui 
avaient été faites. 

36 . A la même séance, la Commission a procédé au vote sur le projet de résolution 
ainsi que sur l'amendement oral des Etats-Unis. L'amendement des Etats-Unis a été 
rejeté par 1 2 voix contre 9 avec 6 abstentions. Le projet de résolution 
E/CN .4/L . l l88/Rev .2 a été adopté par 1 9 voix contre zéro, avec 9 abstentions. Pour 
le texte de la résolution, voir chapitre XIII, résolution 2 (XXVIIl). 

B. Instruments internationaux traitant expressément 
du crime d'apartheid 

37- La Commission a examiné en même temps les alinéas b) et c) du point h de l'ordre 
du jour de ses 1155ème à 1157ème séances et à ses l l 6 2 è m e et l l 6 3 è m e séances. 

38. A la l859ème séance de la Troisième Commission de l'Assemblée générale, qui 
s'est tenue le 5 novembre 1 9 7 1 ? un projet de convention en vue de l'élimination et 
de la répression du crime d'apartheid (A / C 3/L . 1 8 7 1 ) a été présenté par la Guinée 
et l'URSS dans le cadre de l'alinéa a) du point 54 de l'ordre du jour de l'Assemblée 
(Année internationale de la lutte contre le racisme et la discrimination raciale). 
L'Assemblée générale, estimant qu'elle ne pourrait examiner à fond le projet de 
convention à sa vingt-sixième session a, dans sa résolution 2786 (XXVI) du 
6 décembre 1 9 7 1 » prié le Secrétaire général de transmettre à la Commission des droits 
de l'homme le projet de convention, ainsi que les comptes rendus des débats y 
afférents (A/C.3/SR.1859 à 1863 et A/PV . 2 0 0 1 ) , et a recommandé à la Commission des 
droits de l'homme et au Conseil économique et social d'examiner en priorité cette 
question, à leur vingt-huitième et cinquante-deuxième sessions respectivement, en 
coopération avec le Comité spécial de 1'apartheid, et de présenter le projet de 
convention en vue de l'élimination et la répression du crime d'apartheid qu'ils 
auraient élaboré à l'Assemblée générale lors de sa vingt-septième session. Le 
Conseil économique et social, à sa l 8 l0ème séance, le 6 janvier 1971> a décidé 
de transmettre la résolution 2786 (XXVl) de l'Assemblée générale à la Commission des 
droits de l'homme et d'examiner la question à sa cinquante-deuxième session dans le 
cadre du rapport de la Commission sur sa vingt-huitième session. 

3 9 . Comme l'y avait autorisé la Commission, le Président a consulté le Président 
du Comité spécial de 1'apartheid au sujet de la forme que pourrait prendre la 
coopération que la Commission et le Comité devaient entreprendre à la demande de 
l'Assemblée générale. Le Président du Comité spécial de 1'apartheid a suggéré la 
possibilité d'une réunion commune des deux organismes afin d'examiner le projet de 
convention et les questions connexes. Quelques représentants ont exprimé des doutes 
quant à l'utilité d'une réunion commune, s'agissant particulièrement des décisions 
qui pourraient y être prises. Sans exclure entièrement la possibilité d'une telle 
réunion, plusieurs membres de la Commission ont suggéré que les documents pertinents 
soient communiqués au Comité spécial de 1'apartheid pour qu'il puisse les examiner 
et formuler ses observations. Avec l'accord de la Commission, le Président a 
transmis ces documents au Président du Comité spécial de 1'apartheid. 
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ko. La Commission a examiné le projet de convention en vue de l'élimination et de 
la répression du crime d'apartheid (A/C.3/L.1871) ainsi qu'un projet de résolution 
présenté par le Nigeria, le Pakistan et la République-Unie de Tanzanie (E/CN.U/L.II89) 
proposant un protocole distinct sur l'élimination et la répression du crime 
d'apartheid devant être annexé à la Convention internationale sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale, et un projet de résolution relatif au 
projet de convention en vue de l'élimination et de la répression du crime d'apartheid 
présenté par l'URSS (E/CN.U/L.1193)• La Commission était également saisie d'un 
amendement de la RSS de Biélorussie (E/CN.U/L.119U) à l'article 5 du projet de 
convention. 

Ul. Les auteurs du projet de convention et ceux du projet de protocole ont fait 
observer qu'il n'y avait aucune différence entre les objectifs des deux projets car 
tous deux cherchaient à atteindre un même but : l'abolition de la politique 
d'apartheid et le châtiment des personnes qui en sont responsables. Seules les 
méthodes envisagées étaient différentes. 

U2. Quelques membres de la Commission ont demandé à celle-ci d'approuver immédia­
tement le projet de convention et ils ont fait observer que la Commission avait 
été clairement chargée d'examiner le texte d'un projet de convention en vue de 
l'élimination et de la répression du crime d.'apartheid et de le présenter à 
l'Assemblée générale, à sa vingt-septième session. D'autres ont maintenu que, avant 
de procéder à un examen détaillé des deux textes et de les approuver, il fallait 
obtenir les observations des gouvernements à ce sujet, 

43. La Commission a discuté quelque temps des mérites respectifs d'une convention 
ou d'un protocole. On a fait état des difficultés que pourraient rencontrer certains 
Etats parties à la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale si on leur présentait un protocole supplémentaire qui 
utiliserait et, en fait, affecterait le mécanisme d'application de la convention. 
On a dit que sous sa forme actuelle le protocole proposé ne contenait pas les 
articles nécessaires pour coordonner les fonctions du Comité établi conformément à 
l'article 8 de la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination 
raciale avec les nouvelles fonctions qu'on se proposait d'attribuer à ce comité. 
Certains représentants ont maintenu que le projet de protocole comportait des 
formules légèrement plus faibles et moins précises que celles du projet de convention, 
mais d'autres ont fait observer que les auteurs du projet de protocole s'étaient 
efforcés de déterminer des mesures d'application alors que le projet de convention 
se bornait à prier instamment les Etats parties de prendre des mesures. 

UU. Les auteurs ont expliqué que l'addition du projet de protocole à la Convention 
internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale 
ne visait qu'à utiliser le mécanisme d'application de cette convention qui fonctionne 
déjà, afin d'obvier à la mise en place complexe et coûteuse d'un nouveau mécanisme. 
Ils ont fait remarquer que 1'apartheid est, après tout, une forme extrême de la 
discrimination raciale. Les dispositions du protocole n'affecteraient en aucune 
façon les dispositions ou l'application de la Convention. Lorsqu'on utiliserait 
le mécanisme d'application de la Convention, on prévoirait une procédure spéciale 
qui n'amplifierait ou ne compliquerait en rien le fonctionnement du mécanisme 
d'application de la Convention. Pour ce qui est du caractère peu précis du libellé 
du protocole, il a été souligné que ce protocole n'était encore qu'à l'état de projet 
et qu'il était loisible à la Commission d'en raffiner la forme et les procédures. 
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4 5 . A la 1156ème séance, le représentant de l'URSS a présenté un projet de 
résolution (E/CN.4/L.1193), en vertu duquel la Commission prendrait des mesures 
quant au projet de convention et au projet de protocole. Après une discussion à la 
Commission et des consultations entre les auteurs du projet de résolution proposant 
un projet de protocole (E/CN.4/L.1189) et l'auteur du projet de résolution proposant 
un projet de convention (E/CN.4/L.1193)a un projet de résolution révisé 
(E/CN.4/L.1193/Rev.l) a été présenté à la l l 6 2 è m e séance de la Commission par le 
Nigeria et l'URSS. Le projet de résolution révisé ne mentionnait pas la question 
de l'approbation de l'un des deux projets d'instrument par la Commission et tenait 
compte de certaines propositions visant à améliorer le texte. Il priait le 
Secrétaire général de communiquer aux gouvernements - afin qu'ils fassent part de 
leurs observations et de leurs vues - le texte du projet de convention sur l'élimi­
nation et la répression du crime d'apartheid, avec les amendements proposés et le 
texte du projet de protocole qui devait être annexé à la Convention internationale 
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale, et de transmettre 
à l'Assemblée générale, à sa vingt-septième session, les observations et les vues 
qui figureraient dans leurs réponses ainsi que les observations relatives auxdits 
projets faites à la Commission des droits de l'homme au cours de sa vingt-huitième 
session.; ce projet de résolution priait par ailleurs les gouvernements de communiquer 
au Secrétaire général, dans les meilleurs délais, leurs observations et leurs vues 
concernant le projet de convention et le projet de protocole, afin que l'Assemblée 
générale les examine à sa vingt-septième session; il invitait le Comité spécial 
de 1'apartheid à examiner le projet de convention et le projet de protocole et à 
soumettre ses recommandations à l'Assemblée générale à sa vingt-septième session, 
et priait le Conseil économique et social d'inviter l'Assemblée générale à accorder 
un rang prioritaire à la question de l'adoption d'un instrument international pour 
l'élimination et la répression du crime d'apartheid dans l'ordre du jour de sa 
vingt-septième session. 

46. La majorité des membres de la Commission a estimé qu'il était nécessaire que 
l'Assemblée générale élabore et adopte sans retard un document international 
concernant l'élimination et la répression du crime d'apartheid, étant donné que les 
crimes d'apartheid perpétrés par les régimes racistes d'Afrique australe contre 
la population africaine se poursuivent. 

4j. La plupart des représentants ont appuyé le projet de résolution 
E/CN.4/L.1193/Rev.l mais quelques-uns ont fait observer qu'il serait prématuré 
que la Commission préconise l'adoption d'un texte final dès la vingt-septième session 
de l'Assemblée générale, d'autant plus que les études préliminaires nécessaires 
pourraient ne pas être terminées à temps. Ils ont souligné qu'il fallait mettre 
soigneusement au point tout texte destiné en dernier ressort à l'Assemblée générale; 
il était en effet essentiel que tout instrument international recueille l'accord 
le plus large afin d'assurer le respect du droit international. Ils ont aussi fait 
remarquer que l'absence d'un appareil efficace propre à assurer l'application d'un 
tel instrument constituait un grave défaut et ont évoqué un certain nombre de 
questions qu'il faudra régler avant de pouvoir effectivement élaborer cet instrument. 
Le représentant des Etats-Unis d'Amérique a proposé (E/CN .4/L .1196) que le 
paragraphe 4 du dispositif du projet de résolution soit modifié de façon à se lire : 
"Prie le Conseil économique et social d'inviter l'Assemblée générale à examiner 
cette question à sa vingt-septième session". 
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48. A la l l 6 3 è m e séance, la Commission a procédé au vote sur le projet de résolution 
E/CN .4/L .1193/Rev.l et sur l'amendement (E/CN .4/L .1196) présenté par les Etats-Unis 
d'Amérique. Un vote séparé sur les trois premiers alinéas du préambule du projet 
de résolution a eu lieu sur la demande du représentant de l'Autriche. Ces alinéas 
ont été adoptés par 1 9 voix contre zéro, avec 7 abstentions. L'amendement au 
paragraphe 4 du dispositif, contenu dans le document E/CN.U/L .1196, a été rejeté 
par 13 voix contre 8, avec 6 abstentions. L'ensemble du projet de résolution a été 
adopté par 22 voix contre zéro, avec 5 abstentions. Pour le texte de la résolution, 
voir chapitre XIII, résolution 4 (XXVIII). 

C. Rapports du Groupe spécial d'experts 

4-9. Les rapports présentés par le Groupe spécial d'experts au titre de l'alinéa d) 
du point 4 conformément aux résolutions 8 (XXVI) et 7 (XXVII) ont été présentés par 
le Président Rapporteur du Groupe spécial à la l l 4 3 è m e séance. Le rapport présenté 
en vertu de la résolution 7 (XXVII) (E/CN .4/1076) passait en revue les nouveaux 
faits intervenus en Afrique australe dans le domaine des droits de l'homme pendant 
l'année se terminant le 4 février 1 9 7 2 , et il avait essentiellement pour but d'offrir 
à la Commission des renseignements à jour. Le rapport présenté conformément à la 
résolution 8 (XXVl) (E/CN. 4 / 1 0 7 5 ) cons-istait en une étude concernant la question 
de l'apartheid du point de vue du droit pénal international. L'étude avait trait 
à la doctrine pertinente, aux instruments internationaux relatifs au droit pénal 
international et aux pratiques et manifestations de 1'apartheid qui pouvaient être 
considérées comme des crimes de droit international. Elle comportait également 
une introduction où étaient énumêrées les résolutions de l'Organisation des 
Nations Unies dans lesquelles 1'apartheid était considéré comme un crime contre 
1'humanité. 

50 . Un représentant a déploré qu'au paragraphe 10 de ce dernier rapport il soit 
fait mention du Traité de paix de Sèvres, qui n'est jamais entré en vigueur et est 
donc demeuré lettre morte. Le Groupe de travail devrait supprimer cette référence 
qui n'a pas sa place dans un document juridique de base. 

5 1 . Comme il est relaté dans la section A ci-dessus, la Commission a décidé, par 
sa résolution 2 (XXVIII), de prier le Conseil économique et social de transmettre 
l'étude du Groupe spécial d'experts concernant la question de l'apartheid du point 
de vue du droit pénal international (E/CN.4/1075) aux Etats Membres, au Comité 
spécial de 1'apartheid et à la Commission du droit international. A cet égard, 

la Commission a décidé que les importantes erreurs de fond que contient le document 
E/CN.4/1075 et qui ont été soulignées au cours de débats seraient rectifiées 
avant que l'on communique l'étude aux Etats Membres et aux organes appropriés. 

5 2 . A la l l 4 7 è m e séance, le Président de la Commission a annoncé que, étant donné 
que M. N. N. Jha (Inde) avait démissionné du Groupe spécial d'experts, il avait 
nommé M. A. S. Mani (Inde) pour remplacer M. Jha au Groupe spécial après consultation 
avec le Groupe asiatique. A cet égard, tout en accueillant avec satisfaction la 
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nomination de M. Mani, plusieurs membres de la Commission ont exprimé l'avis que, 
lorsqu'elle prenait une décision concernant la composition du Groupe spécial 
d'experts, la Commission devrait, conformément à la résolution 9 (II) du Conseil 
économique et social, tenir compte en premier lieu des qualifications personnelles 
des membres plutôt que du fait qu'ils venaient d'une région particulière. D'autres 
ont fait observer que les membres du Groupe spécial étaient choisis d'abord en 
fonction de leurs qualifications personnelles mais il fallait aussi tenir dûment 
compte de la nécessité d'une répartition géographique équitable ainsi que d'une 
représentation des principaux systèmes juridiques. 
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III. QUESTION DE LA VIOLATION DES DROITS DE L'HOMME DANS LES TERRITOIRES 
OCCUPES A LA SUITE DU CONFLIT DU MOYEN-ORIENT 

53- La Commission a examiné le point 5 de l'ordre du jour de sa 1158ètne à 
sa li6lème séance, tenues du 20 au 22 mars 1972» 

54. Dans sa résolution 9 (XXVII), la Commission a décidé d'inscrire cette question 
à l'ordre du jour de sa vingt-huitième session, en tant que "point distinct et 
hautement prioritaire". 

55» La Commission était saisie de plusieurs notes du Secrétaire général 
(E/CN.4/l069 et Add.l à 10), par lesquelles il attirait l'attention de la Commission, 
à la demande des représentants permanents de l'Egypte, de l'Irak, d'Israël, de 
la Jordanie et de- la République arabe syrienne auprès de l'Organisation des 
Nations Unies, sur les documents suivants de "l'Assemblée générale et du Conseil de 
sécurité : A/8310, A/8315, A/8316, A/8317, A/8321, A/8323, A/8335, A/8343, A/8344, 
A/8357, A/8363 (également publiés -respectivement sous les cotes s/l0l88 2_/, 
S/10203 2/ , S/10210 2/ , S/10213 2/ , S/10219 2 / , S/10220 2/ , S/10256 3 / , S/10270 3/ , 
S/10271 3 / , s/10293 3/ , s/10295 3/) et A/8365-s/10300 3/7 A/8651-S/10495 4/, 
A/8667-s7l0565 4/, A78671-S/10570 4/, A/8674-S/10582 47 et A/8675-S/10587 5 / . 
La Commission était également saisie d'une communication, datée du 16 mars 1972, 
adressée à son président par le représentant permanent adjoint d'Israël auprès de 
l'Organisation des Nations Unies (E/CN.4/l095)• En outre, à la demande du 
représentant de l'Egypte à la Commission, les documents suivants ont été distribués 
aux membres de la Commission : A/8383 et Add.l, A/8389 et Corr.l, A/8389/Add.l 
et Corr.l et 2. 

56. De l'avis de plusieurs représentants, les preuves présentées dans les rapports 
du Comité spécial chargé d'enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les 
droits de l'homme de la population des territoires occupés à la vingt-sixième session 
de l'Assemblée générale (A/8389 et Corr.l et A/8389/Add.l et Corr.l et 2), appuyées 
et complétées par d'autres documents d'organes internationaux, notamment l'Office 
de secours et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le 
Proche-Orient, le Comité international de la Croix-Rouge, Amnesty International 
et la Ligué israélienne pour les droits de l'homme et les droits civils, ainsi que 
par des articles ayant paru dans la presse israélienne et internationale, montraient 
que les violations par Israël des dispositions de la quatrième Convention de Genève 

2/ Voir Documents officiels du Conseil de sécurité, vingt-sixième année, 
Supplément d'avril, mai et juin 1971» 

3/ Ibid., Supplément de juillet, août et septembre 1971» 

4/ Ibid., vingt-septième année, Supplément de janvier, février et mars 1972. 

5/ Ibid., Supplément d'avril, mai et juin 1972. 
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et d'autres dispositions humanitaires pertinentes s'étaient poursuivies sans 
relâche depuis la vingt-septième session de la Commission. Ces violations, de 
l'avis de ces représentants, reflétaient la politique que le Gouvernement israélien 
poursuivait dans les territoires occupés et qui visait à l'annexion de ces 
territoires. En outre, Israël suivait une politique ayant pour objet de changer 
radicalement le caractère physique et la composition démographique de plusieurs 
zones des territoires occupés. On a fait remarquer que le Gouvernement israélien 
avait toujours refusé de coopérer avec tout organe de l'ONU chargé d'établir dans 
quelle mesure Israël respectait les instruments humanitaires pertinents. 

57- On a rappelé que l'Assemblée générale, par sa résolution 2851 (XXVl) du 
20 décembre 1971, avait demandé énergiquement à Israël de rescinder immédiatement 
toutes les mesures et d'abandonner toutes les politiques et pratiques telles que 
l'annexion d'une quelconque partie des territoires arabes occupés, l'implantation 
de colonies israéliennes sur ces territoires et le transfert de parties de sa 
population civile dans le territoire occupé, la destruction et la démolition 
de villages, de quartiers et de maisons et la confiscation et l'expropriation 
de biens, l'évacuation, le transfert, la déportation et l'expulsion d'habitants 
des territoires arabes occupés, le refus aux réfugiés et aux personnes déplacées 
du droit de retourner dans leurs foyers, les mauvais traitements et les tortures 
aux prisonniers et aux détenus et les châtiments collectifs; elle avait en outre 
demandé au Gouvernement israélien d'autoriser toutes les personnes qui s'étaient 
enfuies des territoires occupés ou qui avaient été déportées ou expulsées de 
ces territoires à retourner dans leurs foyers. Israël avait non seulement refusé 
de respecter et d'appliquer cette résolution et d'autres résolutions de l'Organi­
sation des Nations Unies, mais avait pris d'autres mesures pour coloniser les 
territoires occupés, y compris Jérusalem. En outre, Israël n'avait pas appliqué 
les lois et conventions humanitaires pertinentes, en particulier la quatrième 
Convention de Genève de 19^9; à laquelle il était partie et avait refusé de coopérer 
avec le mécanisme d'enquête créé par l'Organisation des Nations Unies pour traiter 
des cas semblables de violations des droits de l'homme. Par conséquent, la situation 
continuait à empirer. Israël continuait à implanter des colonies sur les territoires 
occupés, à transférer des parties de la population civile dans ces territoires, à 
évacuer, déporter ou expulser les habitants arabes de ces territoires, à détruire 
les villages, les quartiers et les maisons, à exproprier les biens, à refuser aux 
réfugiés et aux personnes déplacées le droit de retourner dans leurs foyers, à 
imposer des mesures de châtiment collectif et à maltraiter les prisonniers et les 
détenus. On a fait remarquer que de nombreuses violations des droits de l'homme 
commises par Israël représentaient des "infractions graves" au sens de l'article lV7 
de la quatrième Convention de Genève. Ces "infractions graves" constituaient, 
comme il était dit dans la résolution 5 B (XXVl) de la Commission, des crimes de 
guerre et un outrage à l'humanité. Par conséquent, les "infractions graves" de la 
quatrième Convention de Genève dont Israël se rendait coupable dans les territoires 
occupés constituaient des crimes de guerre. Un certain nombre de délégations 
ont fait observer qu'il existait suffisamment de faits prouvant irréfutablement 
qu'avec l'appui de certaines puissances impérialistes, Israël mène une politique 
raciste, commet les crimes les plus atroces et viole les libertés et les droits 
de l'homme fondamentaux dans les territoires occupés. 
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58. De nombreux orateurs ont fait leurs les recommandations formulées dans les 
rapports soumis à l'Assemblée générale par le Comité spécial, et ont confirmé 
l'opinion exprimée par le Comité spécial, à savoir que la violation fondamentale 
des droits de l'homme réside dans le fait de l'occupation, et que la façon la 
plus efficace de sauvegarder les droits de l'homme de la population des territoires 
occupés était de mettre fin à l'occupation. Plusieurs orateurs ont exprimé 
l'opinion que la seule solution possible résidait dans un règlement politique 
d'ensemble de la question du Moyen-Orient, sur la base des résolutions 242 (1967) 
du Conseil de sécurité et des résolutions 2628 (XXV) et 2799 (XXVl) de l'Assemblée 
générale. Il a également été déclaré que, étant donné que la Commission n'était 
pas en mesure d'amener ce règlement politique, elle devait faire en sorte que 
l'opinion publique mondiale ne se laisse pas endormir et ne soit pas indifférente 
aux bouleversements apportés à la vie des civils "des territoires occupés, et 
elle devait également veiller à ce que les Conventions de Genève, qui étaient 
indubitablement applicables au cas présent, soient scrupuleusement respectées 
par toutes les parties en cause. A cet égard, le Comité international de la 
Croix-Rouge pouvait jouer un role humanitaire important. On a fait observer qu'il 
n'était pas prouvé qu'Israè'l commettait en fait des crimes de guerre dans les 
territoires occupés et qu'aucun des rapports établis par les commissions d'enquête 
de l'ONU n'avait invoqué la notion de crimes de guerre. Quelques représentants 
n'ont pas souscrit à certaines des recommandations du Comité spécial mais ont 
demandé que les Conventions de Genève soient appliquées. 

5 9 . L'observateur d'Israël a déclaré que les rapports établis par le Comité 
spécial chargé d'enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits 
de l'homme de la population des territoires occupés manquaient d'impartialité 
et d'objectivité. Il a soutenu qu'Israël, tout en réservant sa position en ce 
qui concerne l'applicabilité de la quatrième Convention de Genève pour un certain 
nombre de raisons juridiques, appliquait en pratique ses dispositions. Il avait 
été nécessaire de déporter un certain nombre de saboteurs et d'agitateurs, mais 
dans plusieurs cas ces personnes avaient été admises à nouveau dans les territoires 
occupés après"avoir pris l'engagement de ne plus se livrer è des activités de 
ce genre. Si l'on avait détruit des maisons dans certaines zones, ce n'était pas 
par mesures de représailles collectives mais pour punir des individus dans les 
maisons desquels on avait trouvé des dépôts d'armes ou qui étaient responsables 
d'actes de terrorisme. Depuis 1967, ces zones avaient été visitées par des 
étrangers qui s'étaient fait leur propre opinion. En 1971? u n grand nombre 
d'habitants arabes ainsi que leurs parents et amis s'étaient rendus dans ces 
zones ou en étaient sortis. Le nombre d'Arabes vivant dans ces zones et autorisés 
à y avoir leur résidence permanente avait augmenté considérablement. 

60. L'observateur de la République arabe syrienne a dit qu'il ne fallait pas 
laisser Israël déformer les faits et persister à violer les droits de l'homme. 
Israël devrait appliquer les résolutions des différents organes des Nations Unies. 
Il était inadmissible pour la conscience et le bon sens qu'une résolution pût 
donner à Israël le droit d'expulser les habitants des territoires occupés, de 
détruire leurs villages et leurs villes, de leur faire subir des châtiments 
collectifs et de commettre des crimes de guerre. Il était incompréhensible que 
la résolution 24-2 (1967) du Conseil de sécurité pût être invoquée étant donné les 
innombrables violations des droits de l'homme révélées dans les rapports officiels 
de l'Assemblée générale et d'organes extérieurs tels que le CICR et Amnesty 
International. L'observateur du Koweït a repris ces idées. 
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61. Les opinions suivantes ont reçu un Large appui au sein de la Commission : 
a) Israël devrait respecter et appliquer intégralement les dispositions de la 
quatrième Convention de Genève, relative à la protection des personnes civiles 
en temps de guerre; t>) aucun changement du caractère ou de la composition 
démographiques des territoires occupés par Israël ne devrait être effectué; 
c) Israël devrait s'employer à respecter strictement les principes des droits 
de l'homme dans les territoires occupés. 

62. A sa ll60ème séance, la Commission a entendu une déclaration du Sous-Secrétaire 
général à l'information, au cours de laquelle il a décrit les mesures prises par 
le Service de l'information en vue d'appliquer le paragraphe 10 du dispositif 
de la résolution 9 (XXVII) de la Commission, qui priait le Secrétaire général de 
donner une large publicité aux documents des Nations Unies traitant des violations 
des droits de l'homme dans les territoires occupés. 

63. A la même séance, un projet de résolution (E/CN.!+/L. 1195^ a été présenté par 
l'Egypte, le Liban et la République-Unie de Tanzanie. L'Inde et le Pakistan se 
sont ensuite joints aux auteurs du projet de résolution. 

6k. A sa llôlème séance, par 13 voix contre 7? avec 8 abstentions, la Commission 
a décidé de passer immédiatement au vote sur le projet de résolution. 

65. Sur la demande du représentant des Pays-Bas, le onzième alinéa du préambule 
et le paragraphe 7 du dispositif du projet de résolution ont été mis aux voix 
séparément. Sur la demande du représentant du Royaume-Uni, il a été procédé à un 
vote séparé sur le douzième alinéa du préambule. 

66. Par ik voix contre 7> avec 9 abstentions, le onzième alinéa du préambule 
du projet de résolution a été adopté. Par ik voix contre 6, avec 10 abstentions, 
le douzième alinéa du préambule a été adopté. Par 12 voix contre 8, avec 
10 abstentions, le paragraphe 7 du dispositif du projet de résolution a été 
adopté. 

67. Par 15 voix contre h, avec 11 abstentions, l'ensemble du projet de résolution 
a été adopté. Sur la demande du représentant de l'Irak, il .a été procédé au vote 
par appel nominal. Les voix se -sont réparties comme suit : 

Ont voté pour : Egypte, France, Inde, Irak, Iran, Liban, Maroc, Nigeria, 
Pakistan, Pologne, République socialiste soviétique de 
Biélorussie, République-Unie de Tanzanie, Roumanie, 
Turquie, Union des Républiques socialistes soviétiques. 

Ont voté contre : Etats-Unis d'Amérique, Guatemala, Pays-Bas, Zaïre. 

Se sont abstenus : Autriche, Chili, Equateur, Ghana, Italie, Mexique, Norvège, 
Pérou, Philippines, Royaume-Uni de Grande Bretagne et 
d'Irlande du Nord, Venezuela. 

Pour le texte de la résolution, voir chapitre XIII, résolution 3 (XXVIII), 
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IV. QUESTION DE LA JOUISSANCE DES DROITS ECONOMIQUES, SOCIAUX ET 
CULTURELS PROCLAMES DANS LA DECLARATION UNIVERSELLE DES DROITS 
DE L'HOMME ET DANS LE PACTE INTERNATIONAL RELATIF AUX DROITS 
ECONOMIQUES, SOCIAUX ET CULTURELS, ET ETUDE DES PROBLEMES 
PARTICULIERS RELATIFS AUX DROITS DE L'HOMME DANS LES PAYS EN 

VOIE DE DEVELOPPEMENT 

68. La Commission a examiné le point 6 de l'ordre du jcur de sa ll63ème à sa 
ll65ème séance , les 23 et 24 mars, et à ses ll67§me et'll68ème séances, les 
27 et 28 mars 1972. 

69» Sur la recommandation formulée par la Commission dans sa résolution 17 (XXVII) 
du 25 mars 1971> ̂ e Conseil économique et social a adopté, à sa 1771ème séance, 
le 21 mai 1971* la résolution 1595 (L) sur la question de la jouissance des droits 
économiques, sociaux et culturels proclamés dans la Déclaration universelle des 
droits de l'homme et dans le Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels et de l'étude des problèmes particuliers relatifs aux droits 
de l'homme dans les pays en voie de développement. Dans cette résolution, le 
Conseil a rappelé ses résolutions 14-21 (XLVl) du 6 juin 1969 et 1502 (XLVIIl) du 
27 mai 1971 e"t il a prié le Rapporteur spécial de présenter son rapport final à 
la Commission des droits de l'homme au plus tard à sa vingt-huitième session, 
en 1972. 

70. A sa vingt-huitième session, la Commission était saisie d'additifs à une 
note du Secrétaire général (E/CN.4/l023/Add.2, Add.3, Add.3/Corr.l et Add.4), 
contenant de larges extraits provenant de renseignements sur l'efficacité des 
méthodes et des moyens employés par les gouvernements pour parvenir à la jouissance 
des droits économiques, sociaux et culturels reçus des gouvernements des pays 
suivants : Brésil, Canada, Chypre, Equateur, Etats-Unis d'Amérique, Finlande, 
France, Hongrie, Irak, Iran, Jamaïque, Madagascar, Malte, Maurice, Niger, Pakistan, 
Panama, Pays-Bas, Pérou, République du Viet-Nam, République fédérale d'Allemagne, 
République socialiste soviétique de Biélorussie, Singapour, Somalie, Suisse, 
Tchécoslovaquie et Union des Républiques socialistes soviétiques ainsi que de 
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO). 

La Commission a été informée que d'autres réponses avaient été reçues des 
Gouvernements de l'Argentine, de la Belgique, du Danemark et de la Turquie et que 
des extraits de ces réponses seraient reproduits dans un autre additif. La 
Commission était également saisie d'un exposé présenté par l'Organisation inter­
nationale des unions de consommateurs (E/CN.4/NGO/l64). 

71. A la ll64ème séance, le représentant du Secrétaire général a donné lecture 
d'une communication qu'il avait reçue du Rapporteur spécial au sujet de l'état 
de ses travaux. 

72. A sa ll65ème séance, la Commission a entendu une déclaration du représentant 
de l'Organisation internationale du Travail (OIT). 
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73» La plupart des représentants qui ont pris la parole pendant la discussion 
ont manifesté leur préoccupation devant le fait que la Commission n'avait pu 
accomplir de progrès sensibles sur cette question depuis sa vingt-cinquième 
session et n'était pas encore en mesure d'élaborer des propositions 
constructives qui contribueraient à la jouissance des droits économiques, sociaux 
et culturels dans tous les pays. Il a été reconnu que la lenteur de ce processus 
tenait en partie à ce que la Commission ne disposait pas encore de l'étude dont 
avait été chargé le Rapporteur spécial nommé en vertu de sa résolution lk (XXV). 

74. Plusieurs représentants ont fait observer que la complexité et l'extrême 
difficulté du sujet ne justifiaient pas entièrement ce retard. Ils estimaient 
que l'on disposait de nombreux documents et de données abondantes pour 
l'établissement de cette étude. On a également rappelé que la Commission avait 
déjà fait de nombreuses suggestions au sujet de la portée réelle de l'étude. 
Plusieurs représentants ont attiré l'attention du Rapporteur spécial sur certaines 
considérations précises et sur certains documents internationaux récents dont 

il pouvait éventuellement tenir compte dans son étude. Quelques représentants 
ont également estimé que de nouvelles procédures pouvaient être envisagées et 
qu'il pouvait être demandé aux commissions économiques régionales d'étudier 
dans quelle mesure les droits économiques, sociaux et culturels sont effectivement 
exercés dans leurs régions respectives et de suggérer à la Commission une série 
de questions et de problèmes pour examen. Toutefois, on a fait observer que ces 
études des commissions économiques régionales devaient compléter le rapport que 
le Rapporteur spécial était en train d'établir et non s'y substituer. 

75. On a déclaré que la jouissance par tous, sans distinction, des droits 
économiques, sociaux et culturels ainsi que des droits civils et politiques qui 
étaient proclamés dans les deux Pactes internationaux, était une base essentielle 
pour toute société aspirant à une véritable démocratie et une condition 
préalable à la dignité humaine et à l'absence de la peur et du besoin pour tous. 
On a noté en outre qu'il ne suffisait pas d'inclure des dispositions concernant 
les droits économiques, sociaux et culturels dans une constitution; ces 
dispositions devaient être appliquées en adoptant des lois qui fixeraient des 
droits et des obligations précis dans ce domaine, en mettant sur pied un 
mécanisme approprié d'action et de contrôle, en créant des .ressources matérielles 
suffisantes et en développant les droits des syndicats et d'autres organisations 
sociales. Plusieurs représentants ont estimé que l'existence dans un certain 
nombre de pays d'un système d'exploitation de l'homme par l'homme, le chômage et 
le fait qu'on utilisait le revenu national pour mener des guerres d'agression, 
etc., constituaient un obstacle à la réalisation des droits économiques, sociaux 
et culturels. 

76. On a fait observer que, dans leurs efforts pour parvenir à l'exercice des 
droits économiques, sociaux et culturels, les pays en voie de développement se 
heurtaient à de nombreux obstacles, tant sur le plan intérieur que sur le plan 
extérieur. Sur le plan intérieur, la jouissance de ces droits impliquait la 
présence de ressources suffisantes et leur contrôle ainsi que le transfert et 
l'utilisation de techniques avancées. En outre, dans certains cas, il fallait 
surmonter une certaine répugnance à modifier les traditions et les coutumes. 
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Sur le plan international, les pays en voie de développement devaient . 
essentiellement compter sur leurs propres efforts mais ils devaient également 
pouvoir compter sur une coopération internationale efficace. La communauté 
internationale avait décidé d'adopter certaines dispositions concernant diverses 
formes de coopération internationale pendant la deuxième Décennie des 
Nations Unies pour le développement et il restait à voir si les pays développés 
prendraient les mesures qui permettraient d'accomplir de réels progrès dans la 
jouissance des droits économiques, sociaux et culturels avant la fin de la 
Décennie. 

77* On a souligné que les institutions spécialisées avaient un role très 
important à jouer pour promouvoir les droits économiques, sociaux et culturels 
et étaient effectivement en train d'accomplir des travaux particulièrement 
utiles dans ce domaine. On a fait état du mécanisme de contrôle mis au point par 
l'OIT en ce qui concerne la promotion et la protection des droits de l'homme dans 
son domaine d'activité. 

78. Plusieurs représentants ont décrit de façon assez détaillée les politiques, 
plans et mesures adoptés par leurs gouvernements afin d'améliorer le bien-être 
de la population et d'assurer pour tous la justice sociale, économique et 
politique et l'égalité de conditions et de chances. 

79» A la ll67ème séance, les représentants de l'Inde et de la Pologne ont 
présenté un projet de résolution (E/CN.V^«1197) dont le Chili était également 
auteur. Après un échange de vues, un projet révisé a été présenté 
(E/CN.k/L.1197/Rev.1). 

80. On a déclaré que les commissions économiques régionales pouvaient aider la 
Commission dans ce domaine en dressant une liste des questions sur lesquelles 
la Commission pouvait axer ses travaux. Toutefois, des divergences d'opinions 
se sont fait jour touchant le role que les commissions économiques régionales 
pouvaient jouer et on a exprimé la crainte qu'une participation de ces 
commissions aux travaux puisse servir d'excuse pour retarder encore l'étude 
du Rapporteur spécial. 

81. Plusieurs représentants ont souligné la nécessité d'indiquer dans le 
projet de résolution qu'il importait d'appliquer les dispositions de la Stratégie 
internationale du développement pour la deuxième Décennie des Nations Unies pour 
le développement, en particulier celles qui avaient trait aux objectifs et aux 
mesures de politique générale qui y étaient énumérées, pour parvenir à la 
jouissance des droits économiques, sociaux et culturels dans les pays en voie de 
développement. Il a également été souligné qu'une méthodologie devrait être 
élaborée pour permettre à la Commission de traiter de façon rationnelle les 
renseignements disponibles et de les utiliser de façon constructive aux fins de la 
jouissance des droits économiques, sociaux et culturels. 

82. Quant à l'idée de célébrer une année internationale pour l'élimination de la 
pauvreté, la proposition initiale a été modifiée de façon à permettre au Conseil 
économique et social de tenir compte de tous les aspects économiques, sociaux 
et culturels de la pauvreté, la Commission étant ensuite appelée à examiner les 
aspects de cette année touchant aux droits de l'homme. 
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83. A la ll67ème séance, le représentant du Secrétaire général a fait une 
déclaration, dont le texte a ultérieurement été distribué sous la cote E/CN.4/L.1200, 
concernant les incidences financières du projet de résolution (E/CN. 1+/L.1197/Rev-1)• 
Il indiquait que les estimations étaient fondées sur le programme de travail du 
Rapporteur spécial. Plusieurs représentants ont fait des observations sur les 
dépenses entraînées par les voyages que le Rapporteur spécial ferait dans un 
certain nombre de pays ainsi que sur l'utilisation appropriée qui devrait être 
faite des services d'experts consultants pour ce projet. 

8k. A la lumière de la discussion et compte tenu de diverses suggestions, les 
auteurs ont modifié oralement leur projet de résolution. 

85. A sa ll68ème séance, la Commission a adopté à l'unanimité le projet de 
résolution (E/CN.H/L.1197/Rev.l), tel qu'il avait été modifié oralement. 

86 . Pour le texte de la résolution, voir chapitre XIII, résolution 5 (XXVIII). 
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V. PROTECTION DES JOURNALISTES EN MISSION PERILLEUSE DANS LES ZONES 
DE CONFLIT ARME 

87- La Commission a examine le point 7 de son ordre du jour à ses l l 6 5 è m e et 
l l 6 6 è m e séances, tenues les 24 et 27 mars 1 9 7 2, et de sa l l 6 8 è m e à sa îrfôème séance, 
tenues du 28 mars au 3 avril. 

88. Conformément à la résolution 2854 (XXVl) de l'Assemblée générale, que le 
Conseil économique et social avait transmise à la Commission des droits de l'homme 
le 6 janvier 1 9 7 2 , la Commission était invitée à examiner en priorité, lors de sa 
vingt-huitième session, le projet de convention sur la protection des journalistes 
en mission périlleuse dans les zones de conflit armé qui figure dans la résolution 
1 5 9 7 (L) du Conseil économique et social (A / 8 3 7 1 5 annexe I), en prenant en considé­
ration : le projet de convention présenté par l'Australie (A / C 3/L . 1 9 0 2 ), le 
document de travail des Etats-Unis (A/C .3/L .1903), les observations des gouvernements 
(A/837I9 annexe II et A /8371/Add.l et 2 ) , et tous autres documents pertinents 
ultérieurs, ainsi que le projet de protocole (A /8438, annexe), préparé par le 
Groupe de travail créé conformément à la résolution 15 (XXVIl) de la Commission des 
droits de l'homme. Les documents ultérieurs qui ont été transmis à la Commission 
comprenaient notamment : le projet de clauses finales de l'avant-projet de 
convention internationale sur la protection des journalistes en mission périlleuse, 
soumis par l'Autriche, la France, l'Iran et l'Uruguay (A/C .3/L .1905); les procès-
verbaux des- discussions tenues lors de la vingt-sixième session de l'Assemblée 
générale (A / C 3/SR . 1 8 8 5 à 1887 et A/C .3/SR .1889 à 1 8 9 8 , A/PV . 2 0 2 7 ) , et une note du 
Secrétaire général (E/CN.4/1091 et Add.l). Dans sa résolution 2854 (XXVI), 
l'Assemblée générale avait décidé en outre d'examiner la question en toute priorité 
à sa vingt-septième session, compte tenu des recommandations transmises par le 
Conseil économique et social, et compte tenu également des observations des gouver­
nements et de la Conférence d'experts gouvernementaux convoquée par le Comité 
international de la Croix-Rouge (CICR) au sujet du rapport de la Commission des 
droits de l'homme relatif à cette question. 

89- A la l l 6 9 è m e séance, les représentants de l'Autriche, de l'Equateur, de la 
France, du Liban, du Maroc et de la Turquie ont présenté un projet de convention 
internationale sur la protection des journalistes en mission périlleuse 
(E/CN.4/L.1198). Le représentant des Etats-Unis a également présenté un projet de 
convention internationale sur la protection des journalistes en mission périlleuse 
(E/CN.4/L.1199 et Corr.l). 

90. Des amendements au projet de convention internationale présenté dans le document 
E/CN.4/L.1198 ont été déposés par les Pays-Bas (E/CN.4/L.1202), le Royaume-Uni 
(E/CN.4/L.1203), les Philippines (E/CN.4/L.1204), les Etats-Unis (E/CN.4/L.1205) , 
le Nigeria (E/CN.4/L.1206), la Pologne (E/CN.4/L.1207), l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques (E/CN.4/L.1208), le Ghana (E/CN.4/L.1209) et le Pakistan 
(E/CN.4/L.1210). 
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9 1 . A la 1173ème séance, un texte révisé (E/CN.4/L.1198/Rev.l) du premier projet 
de convention mentionné, qui reprenait certains des amendements ou tenait compte 
de certains autres, a été soumis par les auteurs, auxquels s'était joint le repré­
sentant de l'Iran. A la demande de l'observateur de l'Australie et des auteurs, 
qui ont invoqué l'article J2 du règlement intérieur des commissions techniques du 
Conseil économique et social, la Commission a décidé que l'Australie figurerait 
sur la liste des auteurs du projet de convention contenu dans le document 

E/CN.h/L.1198/Rev.l, étant entendu que cette décision ne serait pas considérée 
comme constituant un précédent. 

9 2 . Au cours d'une discussion générale, un certain nombre de représentants ont 
souligné qu'à leur avis il était nécessaire d'avoir un instrument international 
permettant d'assurer une protection suffisante aux journalistes dans les zones de 
conflit armé afin de faciliter l'exécution d'une importante mission d'intérêt 
public - le rassemblement et la diffusion de nouvelles sur les conflits armés -
qui devrait normalement aider à promouvoir la paix et le respect des droits de 
l'homme. On a souvent objecté qu'il ne convenait pas de multiplier les catégories 
de personnes protégées en temps de guerre et qu'un régime spécial pour les 
journalistes ne se justifiait pas. Il a été répondu que cette protection était 
justifiée et limitée quant à sa portée par le fait que le journaliste est l'agent 
de mise en oeuvre du droit à l'information proclamé dans l'article 1 9 de la 
Déclaration universelle des droits de l'homme. Toutefois, certains représentants 
ont indiqué que les références à l'article 1 9 de la Déclaration étaient applicables 
dans ce cas précis, étant donné que le rassemblement de renseignements dans les zones 
de conflit armé, par tous les moyens et sans tenir compte des frontières inter­
nationales, pouvait être utilisé à des fins d'espionnage. On a également souligné 
qu'il fallait veiller à ce que les journalistes ainsi protégés respectent à tous 
égards les normes les plus élevées d'impartialité et d'objectivité, vu que des 
informations auxquelles ces qualités feraient défaut risqueraient de porter préjudice 
à l'entente internationale et d'accroître les tensions, et à ce qu'ils respectent 
également les lois du pays dans lequel ils se trouvaient. La plupart des orateurs 
ont formulé des réserves sur l'opportunité d'élaborer une convention spéciale dans 

le cadre des Nations Unies, mais certains ont estimé que la question devrait être 
étudiée, de préférence par la Conférence d'experts gouvernementaux convoquée par 
le CICR, dans le contexte plus large de la protection de tous les civils en période 
de conflit armé. On a fait ressortir une des faiblesses du projet de convention : 
tout en assurant une protection suffisante aux journalistes quand ils exercent leurs 
activités professionnelles dans les zones de conflit armé, il ne semblait pas avoir 
prévu de dispositions suffisantes en ce qui concerne l'obligation que les 
journalistes ont d'être impartiaux et de respecter la culture, les pratiques et les 
lois locales. De l'avis de plusieurs membres, les correspondants de guerre, même 
s'ils sont déjà protégés aux termes des Conventions de Genève de 1 9 ^ 9 » devraient 
également être inclus dans le projet de convention, vu la fonction humanitaire 
assignée à celle-ci. D'autres membres ont estimé que ce n'était pas nécessaire et 
que cela risquait de compliquer le problème, tant du point de vue des compétences 
respectives de l'ONU et du CICR que de la mise en oeuvre des Conventions de Genève 
d'une part et de celle de la future convention sur la protection des journalistes 
d'autre part. En l'absence d'une solution satisfaisante, on s'est abstenu de 
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mentionner expressément l'inclusion ou l'exclusion des correspondants de guerre. 
Le débat qui a été consacré à certains aspects de fond du projet de convention 
(E/CN.4/L.1198/Rev.l) est brièvement résumé aux paragraphes 93 et 98 ci-après. 

93. Pour empêcher que des activités répréhensibles soient exercées sous couvert 
de journalisme s des amendements ont été présentés par les représentants du Ghana 
(E/CN.4/L.1209) et de l'Union des République socialistes soviétiques (E/CN.4/L.1208), 
appuyés par certains membres de la Commission, aux termes desquels il était proposé 
de restreindre le champ d'application du projet de convention aux personnes dont 
l'occupation "exclusive" est de rassembler et de diffuser des nouvelles. Toutefois, 
les auteurs du projet de convention figurant dans le document E/CN.4/L.1198/Rev.l, 
appuyés par quelques autres représentants, ont estimé qu'il serait légitime et plus 
réaliste d'étendre la protection à tous ceux qui pratiquent le journalisme comme 
leur occupation "principale". Certains membres ont estimé que le terme "mission 
périlleuse" était plutôt ambigu., ils ont été d'avis qu'il conviendrait d'inclure 

le mot "professionnelle" et de supprimer le mot "périlleuse" comme l'avait proposé 
le représentant de la Pologne dans le document E/CN.4/L.; 1207- Cette proposition 
a été en partie acceptée par les auteurs du projet de convention. Plusieurs 
représentants ont jugé les termes "conflit armé ouvert" peu satisfaisants; ils ont 
estimé que le mot "ouvert" devrait être supprimé et l'expression "conflit armé" 
définie par rapport à un instrument international bien établi, tel que les 
Conventions de Genève de 1949-

94. A l'appui de l'avis exprimé en particulier dans l'un des amendements de l'URSS 
(E/CN.4/L.1208) et visant à restreindre la portée du projet de convention aux 
conflits armés internationaux, on a dit qu'un Etat partie à un instrument 
juridique international pouvait être lié par ses dispositions seulement dans le cas 
d'un conflit international et que le fait d'étendre la portée du projet de convention 
aux conflits armés non internationaux risquait d'ouvrir la voie à une ingérence 
illégale dans les affaires intérieures des Etats. En revanche, les auteurs du 
projex, de convention, appuyés par quelques autres représentants, ont maintenu que, 
pour qu'il ait tout son sens, le projet de convention devait englober les conflits 
armés internes, qui avaient été plus fréquents que les conflits internationaux au 
cours des deux dernières décennies et avaient coûté la vie à de nombreux journalistes. 
Ils ont en outre rappelé que le projet de convention ne constituait pas une 
innovation à cet égard, puisque les conflits armés non internationaux étaient déjà 
visés dans une certaine mesure à l'article 3 des Conventions de Genève et qu'un 
projet de protocole sur ce sujet serait examiné par la prochaine Conférence d'experts 
gouvernementaux réunie sous les auspices du CICR. 

95- En ce qui concerne les mécanismes et la procédure de délivrance et de retrait 
de la carte qui permettrait aux journalistes de jouir de la protection de la 
convention, trois systèmes principaux ont été proposés. Selon une opinion exposée 
à la présente session dans un amendement du Royaume-Uni (E/CN.4/L.1203) , la 
délivrance, 1'authentification et le retrait de la carte devaient être confiés 
uniquement à un comité professionnel international composé de journalistes qui 
exerceraient leurs fonctions à titre personnel et seraient élus par les Etats parties 
afin d'éviter toute atteinte à la liberté de la presse. Selon d'autres opinions, 
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reflétées dans le texte des Etats-Unis (E/CN.h/L.1199 et Corr.l) et les amendements 
de l'URSS (E/CN.U/L.1208)3 il ne convenait pas, ou il n'était pas nécessaire, 
d'établir un comité international, et la pleine responsabilité de la délivrance et 
du retrait des cartes devait être confiée aux autorités compétentes des Etats 
parties. Selon le système mixte choisi par les auteurs du projet de convention 
figurant dans le document E/CN.4/L.1198/Rev.l (art. 3, h et 6), ce serait un comité 
professionnel international dont les membres seraient nommés par le Secrétaire 
général en consultation avec le Président de la Commission des droits de l'homme, 
qui formulerait les règlements concernant la forme, la teneur et les conditions de 
délivrance et de retrait de la carte, mais ce serait aux autorités compétentes des 
Etats parties qu'incomberaient dans chaque cas la délivrance et le retrait proprement 
dits. Certaines délégations ont exprimé de sérieux doutes quant à la nécessité de 
conserver les mots "les conditions de délivrance et de retrait de la carte", étant 
donné que s'ils étaient maintenus, le Comité professionnel international serait, 
de l'avis de ces délégations, en droit d'indiquer à des Etats souverains les 
conditions dans lesquelles ils devraient délivrer et retirer les cartes. 

96. Une autre question relative aux conditions de délivrance de la carte était de 
savoir si elle devrait être accordée dans "une zone géographique déterminée où il 
existe un conflit armé", comme proposé dans le projet de convention. Des amendements 
ont été présentés par les Pays-Bas (E/CN.U/L.1202) pour que ces mots soient supprimés, 
surtout parce qu'à leur avis l'obligation implicitement imposée aux Etats parties 
de se prononcer quant à l'existence de conflits armés entraînerait des retards et 
pourrait avoir un effet d'inhibition sur les autorités chargées de délivrer les 
cartes. Un amendement semblable a été présenté par le Royaume-Uni (E/CN.U/L.1203). 
Toutefois, ces mots ont été conservés par les auteurs. Ils ont allégué que 
l'expression "zone géographique" était suffisamment large pour couvrir une région 
étendue. 

97. En ce qui concerne la portée de la protection accordée aux termes de 
l'article 10 du projet de convention, il a été généralement admis que les journalistes 
dans les zones de conflit armé devaient autant que possible être protégés des dangers 
inhérents au conflit. Les propositions faites ont passé de formules générales et 
courtes à des formules plus élaborées, dans un effort pour exprimer ce principe de 
manière aussi précise que possible. Toutefois, certains membres ont quand même 
préféré la formule des Etats-Unis (E/CN.k/L.1199 et Corr.l), où il était question 
d'"égards et de protection particuliers" formule inspirée par une disposition 
semblable figurant à l'article 16 de la quatrième Convention de Genève du 
12 août 1949. On a déclaré qu'il n'y avait pas de raison valable pour que les auteurs 
du projet de convention (E/CN.4/L.1198/Rev.l) maintiennent, en dépit des réserves 
faites par certains membres, que les articles 79 à 135 de la quatrième Convention 
de Genève ne pouvaient pas s'appliquer aux journalistes détenus dans des conflits 
armés non internationaux alors qu'ils s'appliquaient à ceux qui étaient détenus 
dans des conflits armés internationaux. 

98. De l'avis de plusieurs représentants toute convention sur la protection des 
journalistes dans les zones de conflit armé pourrait facilement mener à l'octroi 
de privilèges indus et à des abus si les devoirs des journalistes à l'égard de l'Etat 
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de séjour n'étaient pas strictement définis dans cet instrument (voir également 
par. 92 ci-dessus). Le second paragraphe de l'article 13 du projet de convention 
(E/CN.4/L. 1198/Rev.l) avait pour "but de prendre ces opinions en considération tout 
en évitant, ou du moins en limitant, le risque d'une ingérence indue des autorités 
extérieures dans la tache professionnelle des journalistes de bonne foi. Les 
auteurs du projet de convention ont également fait valoir que le retrait de la 
carte, prévu à l'article 6, pouvait être utilisé comme sanction en cas de faute de 
la part de journalistes. Certains autres représentants, toutefois, se sont déclarés 
en faveur de ce qui leur paraissait être une formulation plus complète des obli­
gations des journalistes dans les zones de conflit armé, comme par exemple la 
formule établie sur la base du paragraphe 1 de l'article 6 du projet de protocole 
(A/8438, annexe) qui avait été proposée oralement par l'Egypte et les Philippines, 
puis présentée par écrit par les Philippines dans le document E/CN.4/L.1204. 
Quelques autres membres, appuyant l'amendement de l'URSS contenu dans le document 
E/CN.4/L.12083 ont estimé qu'il était également nécessaire d'exiger que les 
journalistes agissent conformément aux "instructions des autorités militaires" en 
particulier pour ce qui concerne "l'interdiction de recueillir des renseignements 
ou de les communiquer". D'autres représentants se sont inquiétés de ce que la 
convention proposée risquait de limiter exagérément les activités des journalistes. 
Ils se sont demandé quelle serait l'opinion à cet égard des journalistes eux-mêmes. 
Certaines délégations ont soutenu le point de vue exprimé dans les amendements de 
l'URSS (E/CN.4/L.1208) selon lequel une convention internationale en général et 
en particulier une convention à caractère humanitaire doit être ouverte à la 
signature de tous les Etats. 

99» A la llTlème séance, les représentants de l'Autriche, de l'Equateur, de la 
France, de l'Iran, du Maroc et de la Turquie ont présenté un projet de résolution 
(E/CN.4/L.1201) concernant les étapes futures de l'examen du projet de convention. 
Il y était proposé en particulier que la Commission "approuve" le projet de 
convention et que, sur la demande de la Commission, le Conseil économique et social 
transmette ce projet pour "approbation" à l'Assemblée générale. Selon un amendement 
oral des représentants des Pays-Bas et du Nigeria, il convenait de préciser que 
la Commission approuverait le projet "comme base pour des travaux ultérieurs". Des 
amendements écrits au projet de résolution E/CN.4/L.1201 ont été déposés par les 
représentants des Etats-Unis, du Pakistan et du Royaume-Uni (E/CN.4/L.1213). 
L'Autriche a proposé un amendement oral portant sur des propositions non incorporées 
dans le projet de convention. Cette proposition a été davantage élaborée par le 
Chili et finalement remaniée par l'Egypte en vue de transmettre à l'Assemblée 
générale le projet de convention ainsi que les propositions et observations. Les 
auteurs ont accepté un amendement oral proposé par l'URSS visant à remplacer les 
mots "projet de convention" par "projets d'articles de la convention". 

100. Après un échange de vues sur le sujet, la Commission a décidé de voter d'abord 
sur le projet de convention révisé (E/CN.4/L.1198/Rev.l) et ensuite sur la 
proposition concernant la procédure à suivre (E/CN.4/L.1201) et les amendements s'y 
rapportant (E/CN.4/L.1213). Des doutes ont été exprimés quant à cette procédure. 
Certains se sont opposés à ce que l'on examine seulement le projet de convention 
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figurant dans le document E/CN .4/L .1198/Rev.l, alors que la Commission était saisie 
d'autres projets. Sur proposition du représentant du Liban, les auteurs des divers 
amendements au projet de convention révisé ont décidé de ne pas insister pour que 
ces amendements soient mis aux voix à la session en cours de la Commission, La 
Commission a toutefois décidé que les amendements rejetés par les auteurs du projet 
de convention resteraient valables et seraient transmis aux instances supérieures, 
leurs auteurs pouvant s'ils le désiraient les faire mettre aux voix au Conseil 
économique et social ou à l'Assemblée générale. 

1 0 1 . A la 1175ème séance, la Commission a voté sur les projets d'articles de la 
convention internationale (E/CN .4/L .1198/Rev.l), tels qu'ils avaient été modifiés 
oralement, de la façon suivante : 

a,) Le titre du projet de convention a été adopté par 25 voix contre zéro, 
avec 2 abstentions; 

b) Dans un vote séparé demandé par le représentant du Nigeria, les mots 
"prévue aux articles k et suivants ci-dessous" figurant dans l'article premier, ont 
été adoptés par 1 7 voix contre 5» avec k abstentions; 

0) L'ensemble de l'article premier a été adopté par 18 voix contre zéro, 
avec 9 abstentions; 

d) Le premier paragraphe de l'article 2 a été adopté par 18 voix contre zéro, 
avec 8 abstentions; 

e) Dans un vote séparé demandé par le représentant du Nigeria, le mot 
"professionnelle" au deuxième paragraphe de l'article 2 a été adopté par 18 voix 
contre 2 , avec 8 abstentions; 

f) Dans un vote séparé demandé par le représentant de la Roumanie, les mots 
"de caractère international ou non international", figurant au deuxième paragraphe 
de l'article 2 , ont été adoptés par 1 5 voix contre k, avec 8 abstentions; • 

g) Le deuxième paragraphe de l'article 2 a été adopté par 1 5 voix contre 
zéro, avec 1 1 abstentions; 

h) Le troisième paragraphe de l'article 2 a été adopté par 1 8 voix contre 
zéro, avec 8 abstentions; 

1) L'ensemble de l'article 2 a é;té adopté par 1 7 voix contre une, avec 
7 abstentions ; 

j_) L'article 3 a été adopté par 1 8 voix contre 4 , avec h abstentions; 

k) Dans un vote séparé demandé par le représentant de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, les mots "et les conditions de délivrance et de retrait 
de la carte", au premier paragraphe de l'article 4 , ont été adoptés par 1 5 voix 
contre 6, avec 5 abstentions; 
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l) Dans un vote séparé demandé par le représentant du Nigeria, le premier 
paragraphe de l'article h a été adopté par 17 voix contre 7, avec 3 abstentions; 

m) L'ensemble de l'article k a été adopté par l6 voix contre 6, avec 
5 abstentions; 

n) Dans un vote séparé demandé par le représentant des Pays-Bas, les mots 
"dans une région géographique déterminée où il existe un conflit armé", figurant 
au deuxième paragraphe de l'article 5 3 ont été adoptés par 15 voix contre 2, avec 
10 abstentions; 

o) Dans un vote séparé demandé par le représentant du Nigeria, le troisième 
paragraphe de l'article 5 a été adopté par lh voix contre 2, avec 9 abstentions; 

p_) L'ensemble de l'article 5 a été adopté par 17 voix contre zéro, avec 
10 abstentions ; 

aj L'article 6 a été adopté par 22 voix contre zéro, avec 6 abstentions; 

r) Dans un vote séparé demandé par le représentant de la Roumanie, les mots 
"et 3 autant que possible, toutes les parties d'un conflit armé sur le territoire 
d'un Etat partie à la Convention", figurant au premier paragraphe de 1'article 7 3 

ont été adoptés par 15 voix contre une, avec 10 abstentions; 

s) L'ensemble de l'article 7 a été adopté par 16 voix contre zéro, avec 

11 abstentions; 

t) L'article 8 a été adopté par 2h voix contre zéro, avec h abstentions; 

u) L'article 9 a été adopté par 22 voix contre zéro, avec 6 abstentions; 

v) L'article 10 a été adopté par 19 voix contre une, avec 7 abstentions; 

w) L'article 11 a été adopté par 21 voix contre zéro, avec 7 abstentions; 

x) L'article 12 a été adopté par 20 voix contre zéro, avec 7 abstentions; 

y_) Dans un vote séparé demandé par le représentant de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, le premier paragraphe de l'article 13 a été adopté par 
23 voix contre zéro, avec h abstentions; 

z.) Dans un vote séparé demandé par le représentant de l'Union des Républiques 
socialistes soviétiques, le second paragraphe de l'article 13 a été adopté par 
10 voix contre zéro, avec lh abstentions; 

aa) L'ensemble de l'article 13 a été adopté par lh voix contre zéro, avec 
13 abstentions; 

bb) L'article lh a été adopté par 25 voix contre zéro, avec h abstentions; 
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ce) L'ensemble du texte des projets d'articles de la convention 
(E/CN.4/L.1198/Rev.l) a été adopté par 16 voix contre 2, avec 10 abstentions. 

102. La Commission a alors mis aux voix le projet de résolution de procédure 
(E/CN.4/L.1201), tel qu'il avait été modifié oralement, et les amendements y 
relatifs écrits (E/CN.4/L.1213) et oraux. Le vote s'est déroulé comme suit : 

a.) Le premier alinéa du préambule a été adopté par 28 voix contre zéro; 

b) Le premier amendement figurant dans le document E/CN.4/L.1213, tendant 
à remplacer le deuxième alinéa du préambule du projet de résolution par un nouveau 
texte a été rejeté par 12 voix contre 12, avec 4 abstentions; 

c.) Le deuxième alinéa du préambule du projet de résolution a été adopté 
par 18 voix contre 2, avec 5 abstentions; 

d) L'amendement oral proposé par les représentants des Pays-Bas et du 
Nigeria et visant à ajouter l'expression "comme base pour des travaux ultérieurs" 
après le mot "Approuve" au paragraphe 1 du dispositif a été adopté par 16 voix 
contre 11; 

e_) Dans un vote séparé demandé par le représentant du Nigeria, l'insertion 
du mot "professionnelle" au paragraphe 1 du dispositif, a été adoptée par 17 voix 
contre 2, avec 8 abstentions; 

f_) Le paragraphe 1 du dispositif, ainsi amendé, a été adopté par 26 voix 
contre une, avec une abstention; 

g) Le deuxième amendement figurant dans le document E/CN.4/L.1213, visant 
à ajouter, après les mots "convention internationale", au paragraphe 2 du dispositif 
du projet de résolution, les mots "ainsi que tous.les autres documents pertinents 
contenant des projets ou des amendements qui ont été présentés pendant sa 
vingt-huitième session", a été adopté par 18 voix contre 6, avec 4 abstentions; 

h) L'ensemble du paragraphe 2 du dispositif, ainsi amendé, a été adopté par 
28 veix contre zéro; 

i_) Le paragraphe 3 du dispositif a été adopté par 25 voix contre zéro, 
avec 2 abstentions ; 

j_) Le premier alinéa du préambule du projet de résolution recommandé au 
Conseil économique et social pour adoption a été adopté par 28 voix contre zéro; 

k) Le deuxième alinéa du préambule du projet de résolution recommandé au 
Conseil pour adoption a été adopté par 28 voix contre zéro; 

l) L'amendement présenté oralement par le représentant de la République 
socialiste soviétique de Biélorussie en vue de remplacer le troisième alinéa du 
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préambule du projet de résolution recommandé au Conseil pour adoption par un alinéa 
ainsi libellé : "Soulignant que les Nations Unies ont pour but de maintenir la paix 
et la sécurité internationales, ainsi que de développer entre les nations des 
relations amicales", a été rejeté par 10 voix contre k, avec 12 abstentions.; 

m) Le troisième alinéa du préambule du projet de résolution recommandé au 
Conseil pour adoption a été adopté par 23 voix contre zéro, avec h abstentions; 

n) Le quatrième alinéa du préambule du projet de résolution recommandé au 
Conseil pour adoption a été adopté par 28 voix contre zéro; 

o_) Le cinquième alinéa du préambule du projet de résolution recommandé au 
Conseil pour adoption, tel qu'il avait été révisé oralement de façon que le mot 
"presse" soit remplacé par les mots "moyens d'information de masse", a été adopté 
par 28 voix contre zéro; 

p_) Le sixième alinéa du préambule du projet de résolution recommandé au 
Conseil pour adoption a été adopté par 27 voix contre zéro, avec une abstention; 

ç[) Le septième alinéa du préambule du projet de résolution recommandé au 
Conseil pour adoption a été adopté par 27 voix contre zéro, avec une abstention; 

r_) Le huitième alinéa du préambule du projet de résolution recommandé au 
Conseil pour adoption a été adopté par 26 voix contre zéro, avec 2 abstentions; 

s_) Le paragraphe du dispositif du projet de résolution recommandé au Conseil 
pour adoption avait été modifié oralement sur proposition de l'Egypte. Dans un 
vote séparé demandé par le représentant du Nigeria, le mot "professionnelle", à 
l'alinéa a) du paragraphe du dispositif du projet de résolution recommandé au Conseil 
pour adoption, a été maintenu par 18 voix contre 2, avec 8 abstentions; 

t_) L'amendement oral proposé par les représentants des Pays-Bas et du Nigeria 
et visant à ajouter les mots "comme base pour des travaux ultérieurs" à la fin de 
l'alinéa a) du paragraphe du dispositif du projet de résolution recommandé au 
Conseil pour adoption, a été adopté par 17 voix contre 11; 

u) L'ensemble de l'alinéa a) du paragraphe du dispositif du projet de 
résolution recommandé au Conseil pour adoption, ainsi amendé, a été adopté par 
26 voix contre zéro, avec 2 abstentions; 

v) Le paragraphe du dispositif du projet de résolution recommandé au Conseil 
pour adoption, tel qu'il avait été modifié oralement, et ainsi amendé, a été adopté 
par 27 voix contre zéro, avec une abstention; 

w) L'ensemble du projet de résolution E/CN.U/L.1201, tel qu'il avait été 
modifié oralement, a été adopté sous sa forme amendée par 26 voix contre zéro, 
avec 2 abstentions. 

103. Pour le texte de la résolution, voir chapitre XIII, résolution 6 (XXVIII). 
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VI. QUESTION DU CHATIMENT DES CRIMINELS DE GUERRE ET DES INDIVIDUS 
COUPABLES DE CRIMES CONTRE L'HUMANITE 

104. La Commission a examiné le point 8 de son ordre du jour à sa 1173ème séance, 
le 30 mars 1972, et à ses 1176ème et 1177 eme séances, le 3 avril 1972. 

105. Par sa résolution 16 (XXVII) du 25 mars 1971, la Commission des droits de 
l'homme avait, en particulier, prié le Secrétaire général, à la lumière des 
informations reçues des gouvernements, de présenter à la vingt-huitième session 
de la Commission un rapport sur la question du châtiment des criminels de guerre 
et des individus coupables de crimes contre l'humanité. La Commission avait 
également décidé d'examiner cette question à sa vingt-huitième session. A sa 
vingt-sixième session, l'Assemblée générale, qui avait été saisie de l'étude 
supplémentaire ( A/8345) établie par le Secrétaire général conformément à la 
résolution 2712 (XXV), a adopté la résolution 2840 (XXVl) par laquelle, notamment, 
la Commission des droits de l'homme était priée d'étudier les principes de la 
coopération internationale en ce qui concerne le dépistage, l'arrestation, 
l'extradition et le châtiment des individus coupables de crimes de guerre et de 
crimes contre l'humanité, et de présenter un rapport sur cette question à 
l'Assemblée générale, lors de sa vingt-septième session. A sa l8llème séance, 
le 6 janvier 1972, le Conseil économique et social a transmis cette demande de 
l'Assemblée à la Commission des droits de l'homme. 

1C6. La Commission était saisie d'un rapport du Secrétaire général (E/CN.4/l082) 
établi en vertu de la résolution 16 (XXVII) de la Commission ainsi que de l'étude 
déjà mentionnée du Secrétaire général (A/8345), présentée initialement à 
l'Assemblée générale en vertu de sa résolution 2712 (XXV)-. 

107. A la 1177ème séance, le représentant de la RSS de Biélorussie a présenté 
un projet de résolution (E/CN.4/L.1212), qu'il a oralement modifié par la suite. 
A la même séance, un projet de résolution (E/CN.4/L.Ï215) a été également 
présenté par le représentant de l'Egypte. 

108. Certains représentants ont souligné les échecs trop fréquents, à leur avis, 
des efforts tendant à assurer le châtiment des criminels de guerre et des auteurs 
de crimes contre l'humanité tant en ce qui concerne des crimes de la seconde 
guerre mondiale que ceux qui résultaient à l'heure actuelle, des guerres 
d'agression, de la politique d'apartheid et du colonialisme. Selon ces 
représentants, de tels échecs démontraient clairement la nécessité d'un instrument 
international de vaste portée, coordonnant et rationalisant les tentatives de 
coopération internationale dans ce domaine. 

109. Selon ces représentants, il était possible pour la Commission de dégager, 
à partir de diverses conventions et déclarations internationales, un certain 
nombre de principes directeurs d'une telle coopération. Ces mêmes représentants 
ont suggéré que de tels principes pourraient affirmer ou réaffirmer, en 
particulier : l'obligation pour les Etats de prendre toutes les mesures nécessaires 
en vue de prévenir et de punir les crimes de guerre et les crimes contre 
l'humanité commis dans le passé comme ceux qui étaient perpétrés à l'heure 

- 34 -



actuelle; l'interdiction d'accorder l'asile'aux auteurs de telles infractions; 
1'imprescriptibilité de ces crimes, la responsabilité pénale de tous les 
coupables, qu'ils aient agi à titre individuel ou en tant que représentants des 
autorités publiques; la nécessité d'une coopération internationale visant à 
faciliter le rassemblement et l'échange des éléments de preuve, le dépistage, 
l'arrestation et l'extradition des auteurs de ces crimes. Enfin de tels 
principes, ont estimé ces membres, pourraient affirmer que le refus de coopération 
de la part d'un Etat en ces domaines est contraire aux buts et aux principes de 
la Charte des Nations Unies et aux normes généralement reconnues du droit inter­
national. Des suggestions assez précises ont été faites par un représentant sur 
les principes qui devraient gouverner l'extradition des auteurs de ces crimes. 
Le principe de la lutte universelle contre les criminels de guerre et les 
individus coupables de crimes contre l'humanité devait servir de base à la 
convention sur l'extradition qui devait être élaborée par la Commission. Ce 
principe devait être fondé sur 1'imprescriptibilité et l'extradition. Les 
dispositions fondamentales relatives à l'extradition devaient découler des 
considérations suivantes : de tels crimes ne peuvent pas être considérés comme 
politiques et l'extradition doit être effectuée indépendamment de la nationalité 
du criminel, de la législation intérieure du pays dont il est ressortissant et 
du principe de la double incrimination. On a cité plusieurs exemples concrets 
montrant que de nombreux criminels de guerre et traîtres nazis n'avaient 
toujours pas subi le châtiment qu'ils méritaient en raison de la politique 
pratiquée par certains pays où ils se cachaient et on a également fait observer 
que certains Etats à la juridiction desquels étaient soumis les individus qui 
commettaient actuellement des crimes de guerre et des crimes contre l'humanité 
à la suite de guerres d'agression et d'une politique colonialiste, ne prenaient 
pas de mesures en vue de châtier ces criminels ou de les remettre aux pays sur le 
territoire desquels ils avaient commis les crimes en question. 

110. A l'appui du projet de résolution de la RSS de Biélorussie (E/CN.U/L' 1 2 1 2), 
on a dit notamment que l'étude analytique demandée au Secrétaire général, sans 
contenir elle-même de projets de principes, constituerait sans doute une base 
utile pour les travaux de la Commission en ce domaine. La plupart des 
représentants ne se sont pas opposés à cette proposition de la RSS de Biélorussie, 
dont on a généralement souligné le caractère essentiellement procédural. 
Cependant, certains représentants ont exprimé des réserves ou des objections 
concernant la définition élargie des notions de "crimes de guerre" et "crimes 
contre l'humanité" à laquelle se référait le préambule du projet de résolution 
recommandé au Conseil économique et social dans le projet de résolution de la 
RSS de Biélorussie. On a également émis certains doutes, d'une manière générale, 
quant à l'utilité de répéter des demandes de renseignements auxquelles les 
gouvernements semblaient répondre en nombre décroissant. 

1 1 1 . Selon son auteur, soutenu par plusieurs autres membres, le projet de 
résolution de l'Egypte (K/CN.k/L.121^) visait simplement à obtenir une mise à jour 
de la documentation des Nations Unies sur la question des crimes de guerre. La 
note que le Secrétaire général était prié de préparer avait pour objet de 
collationner les textes de certaines résolutions déclarant "crimes de guerre" des 
"violations flagrantes" de la quatrième Convention de Genève et des conclusions 
et recommandations de certains organes de l'ONU et du Comité international de 
la Croix-Rouge relatives à des "violations flagrantes" de la quatrième Convention 
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de Genève. Compte tenu de ces résolutions, certains représentants ont émis des 
objections concernant ce projet, estimant en particulier que les termes employés 
étaient fort équivoques dans le contexte où ils étaient présentés, qu'ils 
manquaient de clarté et pourraient donner lieu à des controverses sur le choix 
des textes rassemblés. 

112. Le représentant du Secrétaire général a déclaré que, en préparant l'étude 
analytique demandée par la RSS de Biélorussie (E/CN.4/L.1212), le Secrétariat, 
comme par le passé, analyserait les renseignements reçus des gouvernements et 
s'efforcerait si possible de dégager de ces réponses les tendances dominantes, 
sans formuler lui-même de projets de principes, ce qui pourrait impliquer des 
jugements de valeur sur les lois ou pratiques d'Etats Membres. Le représentant 
du Secrétaire général a également déclaré que le Secrétariat ne prévoyait pas de 
difficultés en ce.qui concerne le rassemblement des textes demandé par le projet 
de résolution de l'Egypte (E/CN.4/L«1215), étant entendu que le critère utilisé 
pour le choix des textes serait l'emploi explicite, dans ces textes, des mots 
"crimes de guerre" pour qualifier les infractions graves aux Conventions de Genève. 

113. A sa 1177ème séance, la Commission a voté sur les deux projets de résolution. 
Le projet de résolution de la RSS de Biélorussie (E/CN.4/L.1212), tel qu'il avait 
été modifié oralement, a été adopté par 26 voix contre zéro, avec 3 abstentions. 
Le projet de résolution de l'Egypte (E/CN.4/ l»1215) a été adopté par 13 voix contre 
une, avec 15 abstentions. 

114. Pour le texte des résolutions, voir chapitre XIII, résolutions 7 A (XXVIIl) 
et 7 B (XXVIIl). 
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VII. ELECTION DES MEMBRES DE LA SOUS-COMMISSION DE LA LUTTE CONTRE 
LES MESURES DISCRIMINATOIRES ET DE LA PROTECTION DES MINORITES 

115. Par sa résolution 133^ (XLIV) du 31 mai 1968, le Conseil économique et social 
avait décidé de porter à 26, à partir de 1969, le nombre des membres de la Sous-
Commission .de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection 
des minorités. Le Conseil avait aussi prié la Commission des droits de l'homme 
d'élire à sa vingt-cinquième session, les 26 membres de la Sous-Commission, parmi 
les experts nommés par les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies, 
sur la base suivante : 

Etats d'Afrique-et d'Asie, 12 membres; 
Etats d'Europe occidentale et autres Etats, 6 membres; 
Etats d'Amérique latine, 5 membres; 
Etats d'Europe orientale, 3 membres; 

116. Lors de sa vingt-cinquième session, à sa 1042ème séance tenue le 20 mars 1969, 
conformément à la résolution 1334 (XLIV) du Conseil économique et social, la 
Commission des droits de l'homme avait élu les membres de la Sous-Commission 
pour un mandat de trois ans. 

117. Le Secrétaire général avait reçu la liste suivante des candidats parmi 
lesquels la Commission, à sa vingt-huitième session, devait élire les membres 
de la Sous-Commission : M. Mohammed A. Abu Rannat (Soudan), M. Hisham Al-Shawi 
(Irak), M. Bali Ram Bhagat (Inde), M. Abdelwahab Bouhdiba (Tunisie), M. Francesco 
Capotorti (Italie), M. Beverly Carter, Jr. (Etats-Unis d'Amérique), Mme Erica-Irene 
A. Daes (Grèce), M. Adib Daoudy (Syrie), M. Vincente Diaz Samayoa (Guatemala), 

M. I. J. D. Durlong (Nigeria), M. Hector Gros Espiell (Uruguay), M. A. G. Ravan 
Farhadi (Afghanistan), M. Troel Fink (Danemark), M. Moises Fuentes Ibanez (Bolivie), 
M. John P. Humphrey (Canada), M. José D. Ingles (Philippines), M. Robert R. James 
(Royaume-Uni), M. Branimir M. Jankovic (Yougoslavie), M. Ahmed Kettani (Maroc), 
M. Ahmed M. Khalifa (Egypte), Mme Kezia N. Egeria Kinyanjui (Kenya), M. Antonio 
Martinez Baez (Mexique), M. José R. Martinez Cobo (Equateur), M. José R. 
Morales Marenco (Nicaragua), M. Erik Nettel (Autriche), M. Paul Nikiema 
(Haute-Volta), M. Syed Sharifuddin Pirzada (Pakistan), Mme Nicole Questiaux 
(France), M. Samuel Rajaona (Madagascar), M. Hernan Santa Cruz (Chili), 
M. E. K. Sekyiamah (Ghana), M. Sergey N. Smirnov (URSS), M. loan Voicu (Roumanie), 
et M. W. E. Waldron-Ramsey (Barbade). 

118. Le curriculum vitae des candidats a été reproduit dans les documents 
E/CN.4/l088 et Add.l à 5. 

119- A la U79ème séance, le représentant du Ghana a fait savoir qu'il avait été 
décidé que, sur les douze membres de la Sous-Commission à élire dans le groupe des 
pays afro-asiatiques, sept seraient africains et cinq asiatiques. Au cours de la 
même séance, conformément à la résolution 1334 (XLIV) du Conseil économique et 
social, la Commission des droits de l'homme a élu les personnes suivantes comme 
membres de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires 
et de la protection des minorités pour un mandat de trois ans : 
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M. Mohammed A. Abu Rannat (Soudan), M. Hisham Al-Shawi (Irak), M. Bali Ram Bhagat 
(inde), M. Abdelwahab Bouhdiba (Tunisie), M. Francesco Capotorti (Italie), 
M. Beverly Carter Jr. (Etats-Unis d'Amérique), Mme Erica-Irene A. Daes (Grèce), 
M. Vincente Diaz Samayoa (Guatemala), M. I. J. D. Durlong (Nigeria), M. A. G. 

Ravan Farhadi (Afghanistan), M. Hector Gros Espiell (Uruguay), M. José D. Ingles 
(Philippines), M. Robert R. James (Royaume-Uni), M. Branimir M. Jankovic 
(Yougoslavie), M. Ahmed Kettani (Maroc), M. Ahmed M, Khalifa (Egypte), 
Mme Kezia N. Egeria Kinyanjui (Kenya), M. Antonio Martinez Baez (Mexique), 
M. José R. Martinez Cobo (Equateur), M. Erik Nettel (Autriche), M. Syed Sharifuddin 
Pirzada (Pakistan), Mme Nicole Questiaux (France), M. Hernân Santa Cruz (Chili), 
M. E. K. Sekyiamah (Ghana), M. Sergey N. Smirnov (URSS) et M. loan Voicu (Roumanie). 
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VIII. RAPPORT ET ETUDES DE LA SOUS-COMMISSION DE LA LUTTE CONTRE LES 
MESURES DISCRIMINATOIRES ET DE LA PROTECTION DES MINORITES 

120. La Commission a examiné le point 9 de son ordre du jour de sa 1177ème à sa 
llSOème séance, du 3 au 5 avril 1972. Le point, qui comprenait cinq alinéas, 
a été présenté par le Directeur de la Division des droits de l'homme à la 
1177ème séance. 

121. En ce qui concerne l'alinéa a), intitulé "Projet de principes relatifs à 
l'égalité dans l'administration de la justice", le Conseil économique et social 
avait recommandé que la Commission examine à sa vingt-huitième session, le projet 
de principes adopté par la Sous-Commission et décide des mesures qu'il conviendrait 
de prendre. Dans sa résolution 2858 (XXVl) du 20 décembre 1971» l'Assemblée 
générale avait approuvé la recommandation du Conseil. La Commission était saisie 
d'une note du Secrétaire général (E/CN.4/1077) contenant le projet de principes 
adopté par la Sous-Commission à sa vingt-troisième session. 

122. Les alinéas b) et c), intitulés respectivement "Etude des mesures discri­
minatoires en matière de droits politiques et projet de principes relatifs à la 
liberté et à la non-discrimination en matière de droits politiques" et "Etude 
des mesures discriminatoires en ce qui concerne le droit de toute personne de 
quitter tout pays, y compris le sien, et de revenir dans son pays et projet de 
principes relatifs à la liberté et à la non-discrimination en ce qui concerne 
ce droit", figuraient à l'ordre du jour conformément à la décision prise par­
la Commission à sa session précédente, le 25 mars 1971 ( I136ème séance). En ce 
qui concerne l'alinéa b), la Commission était saisie de la version imprimée 

de l'étude 6/ en anglais, français et espagnol, qui contenait, à l'annexe I, le 
projet de principes relatifs à la liberté et à la non-discrimination en matière 
de droits politiques. La version russe du rapport était publiée sous la cote 
E/CN.4/Sub.2/213 et celle du projet de principes figurait dans le rapport de 
la Sous-Commission sur les travaux de sa quatorzième session (voir E/CN.4/830, 
résolution \ (XIV), annexe). La Commission était également saisie d'une note 
du Secrétaire général (E/CN.4/1013), contenant un bref historique de l'examen 
de la question, un tableau comparatif des dispositions du projet de principes 
et des dispositions analogues du Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques ainsi qu'un index des observations des gouvernements et des organi­
sations non gouvernementales sur le projet de principes. Les réponses des 
gouvernements, reçues conformément à la résolution 1 (XXIl) de la Sous-Commission, 
en date du 28 août 1969j> et concernant les faits nouveaux intervenus dans le 
domaine des droits politiques depuis la préparation du rapport, figuraient dans 
des additifs à la note (E/CN.4/l013/Add.1 à 4). En ce qui concerne l'alinéa c), 
la Commission était saisie de la version imprimée de l'étude J_/ en anglais, français 

6/ Etude des mesures discriminatoires dans le domaine des droits politiques 
(Publication des Nations Unies, numéro de vente : 63.XIV.2). 

7/ Etude des mesures discriminatoires dans le domaine du droit qu'a toute 
personne de quitter tout pays, y compris le sien, et de revenir dans son pays 
"("publication des Nations Unies, numéro de vente : 64.XIV.2). 
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et espagnol, qui contenait, à l'annexe VI, le projet de principes. La version 
russe du rapport était publiée sous la cote E/CN.4/Sub.2/220 et celle du projet 
de principes figurait dans le document E/CN.4/846, résolution 2 (XV), annexe 1 . 
La Commission était également saisie d'une note du Secrétaire général (E/CN.4/l042 
et Add.l à 3) contenant un bref historique de l'examen de la question par plusieurs 
organes de l'ONU ainsi que les réponses des gouvernements reçues conformément à 
la résolution 1 (XXIl) de la Sous-Commission et concernant les faits nouveaux 
relatifs à la question intervenus depuis la préparation du rapport. Elle était 
aussi saisie des observations des gouvernements des Etats Membres et des organi­
sations non gouvernementales (E/CN.4/869 et Corr.l, E/CH.4/869/Add.1 et Corr.l, 
E/CN.4/869/Add.2 à 5) communiquées conformément à la résolution 4 (XIX) de la 
Commission, en date du 3 avril 1963 • 

123. L'alinéa d), intitulé "Etude des mesures discriminatoires à l'égard des 
personnes nées hors mariage et projet de principes généraux relatifs à l'égalité 
et à la non-discrimination en ce qui concerne ces personnes", figurait à l'ordre 
du jour conformément à la résolution 19 (XXV) du 18 mars 1969, dans laquelle la 
Commission a décidé d'examiner en priorité à sa vingt-huitième session l'étude 
des mesures discriminatoires à l'égard des personnes nées hors mariage. La 
Commission était saisie de la version imprimée de l'étude 8/ en anglais, en 
français et en espagnol. L'étude contenait, à l'annexe VII, un projet de principes 
généraux relatifs à l'égalité et à la non-discrimination en ce qui concerne les 
personnes nées hors mariage. La version russe de l'étude était publiée sous la 
cote E/CN.4/Sub.2/265 et celle du projet de principes figurait dans le rapport 
de la Sous-Commission à la Commission des droits de l'homme sur les travaux de 
sa dix-neuvième session (voir E/CN.4/930, résolution 1 (XIX), annexe). La 
Commission était également saisie d'une note du Secrétaire général (E/CW.4/1078 
et Add.l et 3) contenant les renseignements communiqués par des Etats Membres 
conformément à la résolution 1 (XXIl) de la Sous-Commission sur les faits nouveaux 
relatifs aux mesures discriminatoires à l'égard des personnes nées hors mariage 
intervenus depuis que l'étude avait été achevée en 1966". 

124. En ce qui concerne l'alinéa e), intitulé "Rapport de la Sous-Commission 
de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités 
sur les travaux de sa vingt-quatrième session", la Commission était saisie du 
rapport de la Sous-Commission sur les travaux de sa vingt-quatrième session 
(E/CN.4/l070). Le rapport contenait neuf résolutions, dont quatre appelaient 
une décision de la Commission, à savoir : la résolution 3 (XXIV) intitulée "Question 
de l'esclavage et de la traite des esclaves dans toutes leurs pratiques et mani­
festations, y compris les pratiques esclavagistes de l'apartheid et du colonialisme"; 
la résolution 4 (XXIV) intitulée "Examen des travaux futurs de la Sous-Commission"; 
la résolution 5 (XXIV) intitulée "Année internationale de la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale"; et la résolution 9 (XXIV) intitulée "Examen 
des travaux futurs de la Sous-Commission". 

8/ Etude des mesures discriminatoires contre les personnes nées hors mariage 
(Publication des Nations Unies, numéro de vente : 68.XIV.3). 
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125» La Commission a entendu les déclarations des représentants des organisations 
non gouvernementales suivantes dotées du statut consultatif : Conférence des 
femmes de l'Inde (llSOème séance); Société antiesclavagiste (ll79ème séance); 
"Commission internationale de juristes (llSOème séance) et l'Association inter­
nationale pour la liberté religieuse (llSOème séance). 

126. Plusieurs représentants, en regrettant que la Commission n'ait pas pu, une 
fois de plus, allouer suffisamment de temps à l'examen des rapports et des études 
de la Sous-Commission, a proposé que les futures sessions de la Commission soient 
organisées de manière à ce que tout le temps nécessaire puisse être consacré à 
l'examen des importantes recommandations de la Sous-Commission. A leur avis, 
ces recommandations, dont certaines avaient été faites il y a plus de 10 ans, 
ne tenaient peut-être pas suffisamment compte de certaines tendances nouvelles 
et de certains faits nouveaux intervenus dans le domaine des droits de l'homme, 
et risquaient par conséquent, de devenir caduques. D'autres représentants ont 
estimé que la Commission devait continuer à consacrer une partie importante de 
ses travaux à des questions présentant à l'heure actuelle une importance cruciale, 
telles que la lutte contre la discrimination raciale sous toutes ses formes et 
la violation des droits de l'homme dans les territoires occupés à la suite des 
hostilités au Moyen-Orient. 

127. Se référant à l'alinéa c) du point 9, un membre a souligné l'importance 
de la liberté de mouvement garantie par l'article 13 de la Déclaration universelle 
des droits de l'homme, à laquelle il était accordé autant d'importance qu'à la 
liberté de conscience et d'expression. Il a appelé l'attention sur des violations 
précises de ce droit commises par certains gouvernements qui font arbitrairement 
obstacle à l'émigration, notamment au moyen de peines criminelles. 

128. Lors de l'examen de ce point, un autre membre de la Commission a fait observer 
que certains milieux impérialistes et le sionisme international se servent de la 
question du droit de quitter son pays et d'y retourner pour s'ingérer dans les 
affaires intérieures d'autres pays, aggraver l'agression et accroître leurs visées 
expansionnistes afin d'écraser les mouvements de libération nationale. 

129. Plusieurs représentants ont exprimé leur satisfaction devant la nomination 
par la Sous-Commission de trois rapporteurs spéciaux chargés d'entreprendre des 
études sur la protection des minorités, sur le génocide et sur le problème de la 
discrimination à l'égard des populations autochtones. 

130. Certains membres ont souligné l'importance de la procédure provisoire 
élaborée pour l'examen de la question de l'admissibilité des communications reques 
en application des résolutions 728 F (XXVIIl) et 1235 (XLIl) du Conseil économique 
et social que la Sous-Commission avait adoptees dans sa résolution 1 (XXIV). Ils 
ont estimé que les travaux de la Sous-Commission prendraient ainsi une dimension 
nouvelle. Il a cependant été noté que cette procédure ne permettait pas d'examiner 
rapidement les questions urgentes relatives aux violations des droits de l'homme. 
D'autres membres ont exprimé l'opinion que la résolution 1503 (XLVIIl) du Conseil 
économique et social n'autorisait pas l'examen des plaintes spécifiques que des 
individus pourraient porter contre leur gouvernement, ce qui était de toute 
évidence du ressort de la juridiction intérieure d'un Etat; il a également été 
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avancé que la résolution du Conseil avait envisagé essentiellement l'examen des 
violations flagrantes et systématiques des droits de l'homme comme la discrimi­
nation raciale, la ségrégation raciale et l'apartheid. Pour la plupart, les 
membres de la Commission ont néanmoins estimé que la Sous-Commission avait réalisé 
des progrès dans une question difficile et importante et que la façon dont la 
procédure serait appliquée permettrait de juger de son efficacité. 

\ 
131. La recommandation figurant dans la résolution k- (XXIV) de la Sous-Commission 
et visant à ce que ses sessions annuelles à venir se tiennent alternativement au 
Siège et à Genève a été appuyée. Quelques membres ont été d'avis que des difficult 
pratiques pourraient se présenter si l'on adoptait la recommandation de la Sous-
Commission qui prévoyait que ces sessions se tiendraient pendant le mois de 
janvier; il a été déclaré que ceci pourrait faire obstacle à l'examen de son 
rapport, les sessions de la Commission ayant actuellement lieu au cours du premier 
trimestre de l'année. 

132. Certains représentants ont noté la recommandation contenue dans la résolution 
9 (XXIV) de la Sous-Commission qui envisageait favorablement l'inscription à 
l'ordre du jour de la Sous-Commission d'un point intitulé "Le développement 
historique et actuel du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes sur la base de 
la Charte des Nations Unies et des autres instruments adoptés par les organes des 
Nations Unies". Certains représentants ont fait remarquer qu'un point intitulé 
"Application des résolutions de l'Organisation des Nations Unies relatives au 
droit des peuples assujettis à une domination coloniale et étrangère à disposer 
d'eux-mêmes" figurait déjà à l'ordre du jour de la Commission; ils ont déclaré 
que le point proposé par la Sous-Commission devrait être soigneusement défini et 
qu'il convenait d'éviter tout double emploi avec les travaux actuellement entrepris 
par la Commission. 

133- Le débat a porté essentiellement sur les projets.de résolution présentés à 
l'occasion de l'examen des alinéas a) et e) du point de l'ordre du jour à l'étude. 

A. Projet de principes relatifs à l'égalité dans l'administration 
de la justice 

134. A la 1178ème séance, un projet de résolution (E/CN.U/L.1214) a été présenté 
par l'Autriche, la France, l'Italie, le Maroc et les Pays-Bas auxquels se sont 
joints par la suite le Mexique et le Nigeria. Le projet de résolution notait que, 
faute de temps, la Commission n'avait pu examiner le projet de principes. Il 
priait les gouvernements des Etats Membres de communiquer leurs observations et 
leurs opinions concernant le projet de principes et l'opportunité de préparer 
une convention ou une déclaration, ou les deux, sur l'égalité dans l'administration 
de la justice qui serait examinée par l'Assemblée générale à sa vingt-septième 
session. Le projet de résolution invitait en outre le Conseil économique et 
social à porter la question devant l'Assemblée générale. Divers membres ont été 
d'accord pour estimer que les observations des gouvernements étaient essentielles 
mais ont affirmé que c'était au premier chef à la Commission qu'incombait la 
responsabilité d'établir un texte sur cette question. Ils ont suggéré que ces 
observations, ainsi que le projet de principes, soient examinés par la Commission 
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elle-même à sa vingt-neuvième session et que, en conséquence, la question ne soit 
pas portée, pour le moment, devant le Conseil économique et social et l'Assemblée 
générale. Des amendements oraux à cet effet ont été proposés par le représentant 
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques. Ils ont bénéficié d'un large 
appui au sein de la Commission et les auteurs les ont acceptés. 

135. A la 1179ème séance, le projet de résolution E/CN.4/L.12l4, tel qu'il avait 
été modifié oralement, a été adopté par la Commission à l'unanimité. Pour le texte 
de la résolution, voir chapitre XIII, résolution 8 (XXVIIl). 

B. Rapport de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures 
discriminatoires et de la protection des minorités sur les 

travaux de sa vingt-quatrième session 

136. A la ll80ème séance, la France, les Pays-Bas et le Royaume-Uni ont présenté 
des amendements (E/CN.4/L.1217) relatifs à la résolution 3 (XXIV) de la Sous-
Commission, sur la question de l'esclavage et de la traite des esclaves dans toutes 
leurs pratiques et manifestations, y compris les pratiques esclavagistes de 
l'apartheid et du colonialisme. 

137- La Commission a déploré profondément le décès de M. Mohamed Awad, Rapporteur 
spécial de la Sous-Commission, qui avait préparé le rapport sur la question de 
l'esclavage et de la traite des esclaves dans toutes leurs pratiques et manifes­
tations, y compris les pratiques esclavagistes de 1'apartheid et du colonialisme 
(E/CN.4/Sub.2/322). Il a été déclaré en outre que la Sous-Commission devrait 
poursuivre ses efforts en vue du renforcement de l'application des instruments 
internationaux pour- l'élimination de l'esclavage. Aux termes des amendements 
figurant dans le document E/CN.4/L.1217, la Sous-Commission devait être chargée de 
nommer un successeur à M. Awad à sa prochaine session; elle devait également 
formuler des recommandations sur la création d'un dispositif permanent en vue de 
donner des avis sur l'élimination de l'esclavage et sur la répression de la traite 
des êtres humains et de l'exploitation de la prostitution d'autrui, et de rechercher 
une meilleure application des instruments permanents de l'Organisation des 
Nations Unies. 

138. Certains membres ont été d'avis qu'il ne restait pas suffisamment de temps 
pour poursuivre l'examen du point 9» D'autres se sont élevés contre cette opinion, 
déclarant que le travail important de la Sous-Commission était virtuellement ignoré 
par l'organisme dont elle était issue; à ce sujet, ils ont mentionné la résolution 
très complète relative à l'esclavage, que la Sous-Commission avait prié la 
Commission de transmettre au Conseil économique et social. Plusieurs membres ont 
également exprimé le regret que la Commission ne puisse prendre de décisions au 
sujet d'autres recommandations de la Sous-Commission. Quelques représentants ont 
signalé que la Commission ne pouvait pas prendre de décisions sur- les autres recom­
mandations de la Sous-Commission étant donné qu'elle avait consacré une grande 
attention aux questions importantes et urgentes relatives à la garantie des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales. 

139» -A la ll80ème séance, par 12 voix contre h, avec 12 abstentions, la Commission 
s'est prononcée en faveur de la proposition de la représentante de l'Inde, visant à 
clore le débat sur le point 9- la nature de cette décision a été critiquée par-
certains représentants. . 
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IX. QUESTION DE LA VIOLATION DES DROITS DE L'HOMME ET DES LIBERTES 
FONDAMENTALES, Y COMPRIS LA POLITIQUE DE DISCRIMINATION RACIALE 
ET DE SEGREGATION ET LA POLITIQUE D'APARTHEID DANS TOUS LES PAYS, 
EN PARTICULIER DANS LES PAYS ET TERRITOIRES COLONIAUX ET 

DEPENDANTS 

140. La Commission a examiné les alinéas a) et b) du point 10 de l'ordre du jour de 
sa ll80ème à sa ll82ème séance, tenues les 5 et 6 avril 1972. 

141. Pour l'examen de l'ensemble du point 10, la Commission était saisie d'une 
liste de décisions concernant cette question que les organes de l'Organisation 
des Nations Unies avaient adoptées au cours de l'année 1971 (E/CN.4/923/Add.5). 
La Commission était également saisie des documents E/CN.4/1092 et E/CN.4/1094 
contenant des lettres adressées au Secrétaire général par les représentants 
permanents de l'Iran et de l'Irak, respectivement. 

A. Etude des situations qui révèlent des violations constantes 
et systématiques des droits de l'homme, conformément à la 
résolution 8 (XXIII) de la Commission et aux résolutions 
1235 (XLII) et 1503 (XLVIIl) du Conseil économique et social 

142. La Commission était saisie du chapitre II du rapport sur la vingt-quatrième 
session de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et 
de la protection des minorités (E/CN.4/1070). 

143. L'importance de ce point a été reconnue eu égard à la diversité des questions 
humanitaires en cause. L'Organisation des Nations Unies avait apporté une précieuse 
contribution par l'influence morale qu'elle avait exercée sur l'opinion mondiale 
en vue d'encourager le respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales. 
Toutefois, on a généralement estimé que, en dépit des progrès réalisés, les 
gouvernements devraient redoubler d'efforts pour assurer le respect des principes 
de la Charte et des dispositions de la Déclaration universelle des droits de 
l'homme ainsi que des nombreux instruments internationaux visant a promouvoir 
l'égalité des droits pour tous, sans distinction de race, de sexe ou d'origine 
nationale. Des représentants ont jugé préoccupantes les violations des droits 
de l'homme qui étaient encore commises dans de nombreuses régions du monde. Des 
allégations selon lesquelles certains gouvernements auraient commis des violations 
des droits de l'homme ont été formulées au cours des débats. Ces allégations ainsi 
que les réponses dont elles ont fait l'objet de la part de représentants de gouver­
nements sont résumées dans les comptes rendus de séances (E/CN.4/SR.1180 à 1182). 

144. On a mentionné le fait que dans certaines régions du monde, l'opinion publique 
était étouffée, la légalité violée, les membres de l'opposition rassemblés dans 
des camps ou détenus dans des conditions illégales et inhumaines, des troupes 
envoyées pour dompter des populations civiles, et que le droit à la vie privée 
n'était pas respecté. On a noté que des groupes minoritaires faisaient également 
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l'objet de discrimination, en violation flagrante de la Convention internationale 
sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale. Un représentant 
a cité de nombreux cas de violations brutales et généralisées des droits de l'homme 
de la population d'origine africaine dans un certain pays, et également de 
répression massive à 1'encontre d'organisations et de personnes protestant contre 
la politique d'agression, de racisme et de ségrégation pratiquée dans ce pays. 

lk5• Certains représentants ont fait allusion aux violations des droits de l'homme 
commises en période de conflit armé et ont déploré le sort des prisonniers de 
guerre qui n'avaient pas été rapatriés et qui étaient internés dans des conditions 
contraires aux principes énoncés dans les Conventions de Genève de 19̂ -9 et dans 
d'autres instruments internationaux ainsi que dans les résolutions pertinentes de 
l'Organisation des Nations Unies. A cet égard, on a indiqué qu'il faudrait essayer 
de renforcer le système de puissances protectrices afin de sauvegarder dans toute 
la mesure possible les droits de l'homme en période de conflit armé. 

lk6. Certains représentants se sont félicités que la Sous-Commission ait adopté à 
sa vingt-quatrième session les résolutions 1 (XXIV) et 2 (XXIV) qui ont fixé les 
critères d'admissibilité des communications et créé un groupe de travail de cinq 
membres pour examiner ces communications, et ait ainsi beaucoup fait progresser la 
mise en oeuvre des procédures relatives aux violations des droits de l'homme. On 
a exprimé l'espoir que le premier rapport du Groupe de travail contribuerait à 
clarifier les implications de la formule : "un ensemble de violations flagrantes 
et systématiques, dont on a des preuves dignes de foi", utilisée dans la 
résolution 1 (XXIV). 

1^7• Un représentant a fait allusion aux violations des droits de l'homme auxquelles 
avait donné lieu la récente expulsion massive de ressortissants de son pays par 
le gouvernement d'un pays voisin. Il a noté que ces expulsions massives, qui 
révélaient clairement une politique de vengeance collective contre des personnes 
innocentes et sans défense appartenant à un groupe ethnique donné, étaient 
préméditées et constituaient des infractions aux droits les plus élémentaires de 
l'homme et aux pratiques les plus éprouvées du droit international. Tout en 
admettant que le droit d'expulsion était reconnu par la doctrine juridique et la 
pratique judiciaire, il a déclaré que ce droit n'était pas discrétionnaire et 
ne pouvait être exercé que dans le cadre de limites clairement définies et qu'il 
impliquait des garanties qu'aucun Etat ne pouvait se permettre d'ignorer. Ce 
représentant a produit des pièces à l'appui des allégations concernant les 
conditions abominables dans lesquelles vivaient les personnes expulsées du pays où 
elles avaient résidé pacifiquement et légalement pendant de nombreuses années et 
vers lequel certaines d'entre elles avaient été attirées par des raisons d'ordre 
religieux. En conséquence, il a instamment demandé à la Commission qui, selon lui, 
avait compétence pour examiner cette question sans porter atteinte aux principes 
de la souveraineté nationale et de la non-ingérence dans les affaires intérieures, 
de prendre des mesures qui mettraient fin à ces violations flagrantes des droits 
de l'homme. 

ikd. Le représentant du pays intéressé a exprimé des doutes quant à la valeur des 
pièces produites par cet autre représentant et a noté qu'il n'y avait pas eu 
d'expulsions massives de son pays et que seul un nombre limité de personnes 
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avaient été priées de partir et avaient reçu une assistance pour ce faire. Il a 
fait observer que son gouvernement avait appliqué de la façon la plus humaine et 
la plus tolérante, les lois et règlements nationaux concernant l'entrée, la 
résidence et le travail dans son territoire et que seuls ceux qui avaient pénétré 
dans son pays illégalement avaient été expulsés. Il a fait observer en outre que 
la politique intérieure de son gouvernement à cet égard avait été appliquée à tous 
les ressortissants étrangers et n'impliquait ni antagonisme ni discrimination 
raciale envers un groupe ethnique quelconque. Le même représentant a indiqué 
qu'eu égard à leur caractère politique, ces allégations ne ressortaient pas du 
champ de compétence humanitaire de la Commission. Il a finalement noté que la 
Commission, non plus qu'aucun autre organe des Nations Unies, ne pouvait s'ingérer 
dans une affaire qui, d'après lui, relevait strictement de la juridiction interne 
de son pays et il a estimé qu'elle pouvait être réglée entre les deux Etats 
intéressés. 

ll+9. A la ll8lème séance, l'Iran a présenté un projet de résolution (E/CN.h/L, 1216) . 
L'auteur du projet de résolution a noté qu'étant donné les progrès de la technique 
moderne, notamment dans le domaine des transports, il fallait d'urgence étudier, 
définir et protéger les droits fondamentaux des ressortissants étrangers et il a 
déclaré que la communauté internationale devrait se pencher sur le statut des 
étrangers en général et l'existence de cas dans lesquels leurs droits étaient 
violés. Un représentant a partagé cet avis et a indiqué qu'une étude de cette 
nature pourrait également porter sur le droit des réfugiés et des objecteurs de 
conscience et sur la procédure d'extradition. Selon un autre représentant, le 
projet de résolution ne répondait pas aux besoins de tous les pays représentés à 
la Commission parce qu'il était inspiré par une situation particulière. 

150. Le représentant de l'Irak a présenté des amendements (E/CN.U/L.1223) au projet 
de résolution qui figure dans le document E/CN.lf/L.1216. 

B. Règles de procédure types applicables par les organes des 
Nations Unies qui ont à connaître des violations des droits 

de l'homme (résolution lh (XXVII) de la Commission) 

151. La Commission a examiné l'alinéa b) du point 10 à ses ll8lème et 
ll82ème séances, les 5 et 6 avril 1972. 

152. Par sa résolution lh (XXVIl), la Commission avait décidé de constituer un 
groupe de travail composé de cinq de ses membres qui se réunirait avant la 
vingt-huitième session de la Commission "pour examiner les règles de procédure 
types" présentées par le Secrétaire général conformément aux résolutions 8 (XXV) 
et 9 (XXVl) de la Commission, et reproduites dans le document E/CN. 1+/1021/Rev.1. 

153. Outre la note du Secrétaire général mentionnée ci-dessus, contenant l'avant-
projet de règles types, la Commission était saisie du rapport du Groupe de travail 
(E/CN.U/IO86) créé en vertu de la résolution lh (XXVII) de la Commission des 
droits de l'homme. La Commission était aussi saisie de notes du Secrétaire général 
(E/CN.It/1071 et Add.l à h) contenant les observations des Etats Membres sur 
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l'avant-projet de règles types. Un représentant a demandé au Groupe de travail de 
tenir compte des observations sur l'avant-projet présentées par des organisations 
non gouvernementales dans les documents E/CN.U/WGO/163 et E/CN.I+/NGO/167. 

I5U. Pendant les brefs débats gui ont eu lieu sur cette question, certains 
représentants ont indiqué qu'ils approuvaient les règles de procédure types 
adoptées par le Groupe de travail et ont déclaré que les règles types avaient pour 
objet de guider, en matière de procédure, les divers organes des Nations Unies ayant 
à connaître des violations des droits de l'homme. En revanche, un représentant 
a exprimé des doutes quant à l'opportunité d'établir de telles règles. 

155. A la ll8lème séance, le représentant du Chili, prenant la parole en tant que 
Président du Groupe de travail créé en vertu de la résolution ih (XXVIl), a présenté 
un projet de résolution (E/CN.k/L.1218) dont les auteurs étaient l'Autriche, le 
Chili, le Maroc, le Pakistan et les Pays-Bas. 

156. Il était prévu, dans le deuxième paragraphe du dispositif, que la Commission 
prierait le Groupe de travail "de se réunir à nouveau immédiatement avant la 
vingt-neuvième session de la Commission, en vue de poursuivre et d'achever l'examen 
du projet de règles de procédure types". Aux termes du troisième paragraphe du 
dispositif, la Commission déciderait d'examiner cette question "en priorité" à sa 
vingt-neuvième session. 

157- Eu égard à une suggestion du représentant de la République socialiste 
soviétique de Biélorussie, le représentant des Pays-Bas, à la ll82ème séance, a 
modifié oralement le projet de résolution, au nom de ses auteurs, en supprimant les 
mots "et d'achever" dans le deuxième paragraphe du dispositif et en ajoutant les 
mots "et de présenter son rapport à la Commission à sa vingt-neuvième session" à 
la fin du paragraphe. 

158. Le représentant de la République socialiste soviétique de Biélorussie a 
demandé un vote séparé sur les mots "en priorité" au troisième paragraphe du 
dispositif. 

159. A la ll82ème séance, sur proposition du représentant du Ghana, la Commission, 
par 11 voix contre 9» avec 8 abstentions, a décidé de renvoyer à la session suivante 
l'examen de tous les points restants, y compris le point 10 b) (voir par. l60 
ci-dessous). 
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X. POINTS DE L'ORDRE DU JOUR DONT L'EXAMEN A ETE RENVOYE A UNE SESSION 
ULTERIEURE 9J 

l60. A sa ll82ème séance, le 6 avril 1972, la Commission, sur proposition du 
représentant du Ghana adoptée par 11 voix contre 9, avec 8 abstentions, a décidé 
de renvoyer à sa vingt-neuvième session la fin de l'examen ou l'examen des points 
suivants : 

10. Question de la violation des droits de l'homme et des libertés fonda­
mentales, y compris la politique de discrimination raciale et de 
ségrégation et la politique d'apartheid dans tous les pays, en 
particulier dans les pays et territoires coloniaux et dépendants. 
Proposition en suspens : E/CN.k/~L.l2l6, projet de résolution présenté 
par l'Iran et E/CE.k/h.1223, amendements présentés par l'Irak. 

a) Etude des situations qui révèlent des violations constantes 
et systématiques des droits de l'homme, conformément à la résolution 
8 (XXIIl) de la Commission et aux résolutions 1235 (XLIl) et 
1503 (XLVIIl) du Conseil économique et social. 

b) Règles de procédure types applicables par les organes des 
Nations Unies qui ont à connaître des violations des droits de l'homme. 
Proposition en suspens : E/CN.U/L.1218, projet de résolution présenté 
par l'Autriche, le Chili, le Maroc, le Pakistan et les Pays-Bas. 

1 1 . Application des résolutions de l'Organisation des Nations Unies relatives 
au droit des peuples assujettis à une domination coloniale et étrangère 
à disposer d'eux-mêmes. Proposition en suspens : ïï/Œ.k/L.1221, projet 
de résolution présenté par le Pakistan. 

12. Question des mesures à prendre contre les idéologies et pratiques fondées 
sur la terreur ou sur l'incitation à la discrimination raciale ou toute 
autre forme de haine collective. 

13. Révision du programme de travail dans le domaine des droits de l'homme 
et établissement des priorités : contrôle et limitation de 
la documentation. Proposition en suspens : E/CN.^/L.1211, projet de 
résolution présenté par l'Italie, les Pays-Bas, les Philippines et le 
Royaume-Uni. 

lh. Rapports périodiques sur les droits de l'homme. Propositions en suspens 
E/CN.U/L.1211, projet de résolution présenté par l'Italie, les 
Pays-Bas, les Philippines et le Royaume-Uni : E/CN.h/li.IO85, 
paragraphe 3 ^ projet de résolution recommandé par le Comité spécial 
des rapports périodiques à la Commission pour adoption. 

9/ Le texte des documents mentionnés dans ce chapitre figure dans le 
document E/CN.V1096. 



15. Droits de l'homme et progrès de la science et de la technique : rapport 
du Secrétaire général. Propositions en suspens : E/CN.4/L.1220, 
projet de résolution présenté par l'Autriche; E/CN.4/L.1222/Rev.l, 
projet de résolution présenté par la République socialiste soviétique 
de Biélorussie. 

16. Etude du droit en vertu duquel nul ne peut être arbitrairement arrêté, 
détenu ou exilé, étude du droit des personnes arrêtées de communiquer 
avec ceux qu'il leur est nécessaire de consulter pour assurer leur 
défense ou pour protéger leurs intérêts essentiels, et projet de 
principes sur le droit en vertu duquel nul ne peut être arbitrairement 
arrêté ni détenu. 

17. Services consultatifs dans le domaine des droits de l'homme. 

18. Nécessité d'encourager et de développer davantage le respect des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales. 

19. Question d'un code international d'éthique policière. Proposition en 
suspens : E/CN.h/L.1219, projet de résolution présenté par la Norvège 
et les Pays-Bas. 

21. Communications concernant les droits de l'homme. 

161. Certains représentants hostiles à la motion ont déploré la procédure 
adoptée, qui n'avait pas permis d'examiner avec l'attention voulue des points 
qui présentaient un intérêt durable pour les travaux de la Commission et sur 
lesquels on avait déjà établi des projets de résolution. D'autres représentants 
se sont déclarés entièrement satisfaits. 

XI. LIEU DE LA PROCHAINE SESSION DE LA COMMISSION 

162. A la ll85ème séance, le 7 avril 1972, la Commission a adopté sans opposition 
la proposition du représentant de la France recommandant au Conseil économique et 
social que la vingt-neuvième session de la Commission des droits de l'homme soit 
tenue à l'Office européen des Nations Unies à Genève. 

XII. ADOPTION DU RAPPORT 

163. De sa ll83ème à sa ll85ème séance, tenues le 7 avril 1972, la Commission a 
examiné son projet de rapport sur les travaux de sa vingt-huitième session. Le 
projet de rapport, tel qu'il a été modifié pendant les débats, a été adopté à 
1'unanimité. 
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XIII. RESOLUTIONS ET AUTRES DECISIONS ADOPTEES PAR LA COMMISSION 
A SA VINGT-HUITIEME SESSION 

A. Résolutions 

1 (XXVIIl). Campagne internationale continue de lutte contre 
le racisme et la discrimination raciale 10/ 

La Commission des droits de l'homme, 

Réaffirmant sa ferme conviction que la discrimination raciale est une 
négation totale des principes et des buts de la Charte des Nations Unies et qu'elle 
va à l'encontre du progrès humain, de la paix et de la justice, 

Réaffirmant en outre sa ferme conviction que toute doctrine d'exclusion 
fondée sur la différenciation raciale ou la supériorité ethnique est 
scientifiquement fausse, moralement reprehensible et socialement injuste, 

Réaffirmant sa ferme détermination d'assurer l'élimination totale et incondi­
tionnelle de la discrimination raciale sous toutes ses formes, et en particulier 
l'élimination de la politique d'apartheid poursuivie par les régimes racistes 
d'Afrique australe, 

Considérant que le fait d'éveiller l'opinion publique mondiale et de 
promouvoir une action contre le racisme contribuerait au développement des efforts 
nationaux et internationaux en vue d'assurer 1'eradication rapide et totale de la 
discrimination raciale sous toutes ses formes, 

Convaincue de la nécessité urgente d'une action nationale continue et 
vigoureuse et de mesures internationales collectives contre la discrimination 
raciale qui touche des millions de personnes dans le monde entier afin de leur 
assurer la dignité et l'égalité qui sont inhérentes à tous les êtres humains, 

Réaffirmant qu'elle reconnaît et appuie vigoureusement la légitimité de la 
lutte de tous les peuples opprimés contre la domination coloniale, raciale et 
étrangère en vue d'obtenir la jouissance de leurs droits inaliénables à l'égalité 
et à la liberté, 

Réaffirmant aussi qu'elle est favorable à un appui moral et matériel accru et 
continu en vue de leur libération, de leur égalité et de leur autodétermination 
conformément aux principes et aux buts de la Charte, 

Accueillant avec satisfaction la résolution de l'Assemblée générale selon 
laquelle l'Année internationale de la lutte contre le racisme et la discrimination 
raciale devrait être considérée comme la première année d'une ère de lutte 
croissante contre toutes les formes et manifestations de discrimination raciale 
et viser à promouvoir la solidarité internationale avec tous ceux qui luttent 
contre le racisme et la discrimination raciale, 

10/ Adoptée à la 1152ème séance, le 15 mars 1972. Voir chap. II, 
par. 2k à 28. 
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Accueillant avec satisfaction la détermination de l'Assemblée générale de 
lancer une campagne internationale continue de lutte contre le racisme sur la 
base d'une "Décennie de mobilisation énergique et continue contre le racisme et 
toutes les formes de discrimination raciale". 

Prenant note du message que le Président de la vingt-sixième session de 
l'Assemblée générale a, à cet égard, adressé aux chefs d'Etat ou de 
gouvernement 11/, 

Notant que l'Assemblée générale a invité le Conseil économique et social à 
prier la Commission de soumettre des propositions en vue de lancer une campagne 
internationale de lutte contre le racisme sur la base de la Décennie susmentionnée, 

Prenant note du rapport du Secrétaire général sur la question, 

1. Prie la Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires 
et de la protection des minorités, à sa prochaine session, d'établir 
d'urgence et en toute priorité des suggestions et d'élaborer un projet de 
programme à suivre pendant la "Décennie de lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale" qui est envisagée, et de soumettre ses suggestions et 
son projet de programme à la Commission à sa vingt-neuvième session; 

2. Appelle l'attention de la Sous-Commission sur les points ci-après à 
prendre en considération comme directives pour l'étude de la question et 
l'établissement des suggestions et du projet de programme y relatifs : 

a) A l'échelon de l'Organisation des Nations Unies, entre autres : 

i) L'étude de l'établissement de moyens permettant la coordination et 
l'action conjointe des organes et organismes qui travaillent 
dans les domaines de la discrimination raciale, de la prévention 
de la discrimination, de l'apartheid et des questions connexes, 
afin d'élaborer une politique unifiée que l'Assemblée générale 
examinera pour préparer le lancement officiel de la "Décennie 
de lutte contre le racisme et la discrimination raciale"; 

ii) Les moyens d'assurer l'application des résolutions adoptées par 
les Nations Unies au sujet de l'apartheid, de la discrimination 
raciale et des questions connexes; 

iii) L'étude, en coopération avec l'Institut des Nations Unies pour la 
formation et la recherche, du role qui pourrait être confié à 
cet organisme dans la préparation de la Décennie susmentionnée 
et au cours de cette décennie; 

1 1 / Voir résolution 278I4- (XXVl), annexe. 
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iv) Le role qui pourrait être confié : 

a. Aux services consultatifs dans le domaine des droits de 
1'homme; 

b. Au Service de l'information de l'Organisation des 
Nations Unies; 

c. Aux institutions spécialisées, en particulier l'Organisation 
internationale du Travail et l'Organisation des Nations Unies 
pour l'éducation, la science et la culture; 

v) Le rôle de la science; 

vi) Le rôle qui pourrait être joué par les organisations non gouver­
nementales, agissant de bonne foi et conformément aux 
buts et principes de la Charte; 

A l'échelon international et régional, entre autres : 

i) L'étude des moyens de mettre fin à la puissance militaire et 
économique des régimes racistes et l'élaboration de propositions 
concrètes à cette fin; 

ii ) L'étude des moyens d'assurer un soutien mondial moral et matériel 
à la lutte de tous les peuples opprimés contre la domination 
coloniale, raciste et étrangère, et l'élaboration de propositions 
concrètes à cette fin; 

iii) L'examen du problème de la discrimination raciale dans des 
conférences internationales et la possibilité de tenir une 
conférence internationale sur la lutte contre la discrimination 
raciale au cours de la Décennie; 

iv) L'examen des moyens d'assurer l'isolement international et 
régional total des régimes racistes; 

v) L'examen des possibilités de coordonner les moyens d'information 
disponibles en vue de lancer une campagne mondiale concertée 
contre le racisme et la discrimination raciale; 

A l'échelon national, entre autres : 

i) L'éducation des enfants et des jeunes gens dans l'esprit des 
droits de l'homme et, particulièrement pour les prévenir contre 
les théories raciales, par l'inclusion dans les matières a 
étudier de programmes spéciaux annuels sur les méfaits du racisme, 
de l'apartheid et de la discrimination raciale; 
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ii) L'examen de la possibilité d'adopter des lois interdisant la 
discrimination raciale et les activités des organisations qui 
diffusent les notions de racisme et de supériorité raciale, en 
tenant compte des dispositions du paragraphe h de l'article 
premier de la Convention internationale sur l'élimination de 
toutes les formes de discrimination raciale, et l'abrogation de 
toutes les lois et de tous les règlements qui contribuent au 
maintien et à la propagation de la discrimination raciale; 

iii) L'élaboration et l'application de mesures d'ordre économique, 
social et politique de nature à assurer l'égalité véritable de 
tous les peuples et de tous les individus quelle que soit leur 
race, leur couleur, leur ascendance ou leur origine nationale 
ou ethnique; 

iv) L'emploi de tous les moyens d'information disponibles pour 
éduquer le public dans l'esprit du respect des droits de l'homme et, 
en particulier, pour le prévenir contre les politiques, pratiques 
et manifestations du racisme et de la discrimination raciale; 

v) La possibilité d'attribuer des bourses de perfectionnement aux 
jeunes gens des territoires sous domination raciale pour leur 
permettre en particulier drétudier dans les écoles, instituts et 
universités de pays en voie de développement; 

3. Appelle également l'attention du Secrétaire général et de la 
Sous-Commission sur le fait qu'il convient de développer et de mettre à jour les 
programmes exécutés pendant l'Année internationale de la lutte contre le racisme 
et la discrimination raciale; 

h. Prie le Secrétaire général d'établir, compte tenu des directives 
susmentionnées et de l'expérience acquise au cours de l'Année internationale de la 
lutte contre, le racisme et la discrimination raciale, et sur la base des réponses 
faites par les gouvernements au message que le Président de la vingt-sixième 
session de l'Assemblée générale a adressé aux chefs d'Etat ou de gouvernement, 
le plan d'un programme à long terme de lutte internationale contre le racisme, 
1'apartheid et la discrimination raciale, en consultation avec les institutions 
spécialisées intéressées, et de soumettre ce plan à la Sous-Commission de la 
lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection des minorités, à 
sa vingt-cinquième session, pour examen et observations; 

5« Prie le Conseil économique et social d'informer l'Assemblée générale des 
décisions prises par la Commission dans la présente résolution en vue de répondre 
rapidement à la demande formulée dans la section I de la résolution 2784 (XXVl) 
de l'Assemblée générale. 
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2 (XXVIIl). Rapports du Groupe spécial d'experts présentés en 
application des résolutions 8 (XXVl) et 7 (XXVII) 
et poursuite d'études sur les politiques et pratiques 
de discrimination raciale 127 

La Commission des droits de l'homme, 

Réaffirmant sa conviction que toutes les formes de discrimination raciale 
sont contraires aux principes et aux buts de la Charte des Nations Unies, 
constituent un affront à la dignité humaine et des entraves à la paix et au 
progrès, 

Convaincue que la discrimination raciale sous toutes ses formes est moralement 
et socialement injuste et que toute doctrine fondée sur la différenciation raciale 
ou sur la supériorité ethnique ou religieuse est fausse, et reprehensible, 

Résolue à assurer l'élimination totale de toutes les formes et manifestations 
de discrimination raciale et inquiète de la situation qui persiste en Afrique 
australe et ailleurs où la discrimination raciale se poursuit et, dans bien des 
cas, s'intensifie, 

Ayant étudié avec satisfaction les rapports (E/CN.U/1075 et E/CN .U/L.IO76) 
du Groupe spécial d'experts présentés en application de la résolution 8 (XXVl) et 
de la résolution 7 (XXVII) de la Commission des droits de l'homme, 

1. Recommande au Conseil économique et social d'autoriser la 
Sous-Commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection 
des minorités à nommer un Rapporteur spécial pour faire des études spéciales sur 
les politiques et pratiques de discrimination que subissent, pour des motifs de 
couleur, des personnes d'origine africaine dans tous les pays, ainsi que sur les 
mesures actuellement prises et devant être prises pour combattre ces politiques 
et pratiques, afin que la Commission des droits de l'homme puisse soumettre un 
rapport à l'Assemblée générale, par l'intermédiaire du Conseil économique et 
social, le plus tôt possible, mais au plus tard à la vingt-neuvième session de 
l'Assemblée générale, ainsi que des recommandations pour la lutte à mener contre ces 
politiques et pratiques, conformément au paragraphe 6 de la section III de la 
résolution 278^ (XXVl) de l'Assemblée générale; 

2. Prie le Conseil économique et social de transmettre aux Etats Membres, 
au Comité spécial de 1'apartheid et à la Commission du droit international le 
rapport du Groupe spécial d'experts concernant la question de l'apartheid du 
peint de vue du droit pénal internaticr.al (E/CN. Vl075) , soumis en application 
de la résolution 8 (XXVl) de la Commission des droits de l'homme, pour qu'ils 
formulent leurs observations; 

3. Décide d'examiner de nouveau à sa vingt-neuvième session la question 
de l'élimination de la discrimination raciale. 

12/ Adoptée à la 1155ème séance, le 17 mars 1972. Voir chap. II, par. 29 à 
36; voir également annexe II, par. k à 10. 
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3 (XXVIII). Question de la violation des droits de l'homme dans 
les territoires occupés à la suite du conflit du 
Moyen-Orient 13/ 

La Commission des droits de l'homme, 

S'inspirant des principes et des buts de la Charte des Nations Unies, ainsi 
que des principes et des dispositions de la Déclaration universelle des droits de 
1'homme, 

Ayant présentes à l'esprit les dispositions de la Convention de Genève du 
12 août 19̂ -9 relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre, 

Rappelant toutes les résolutions pertinentes adoptées par les divers organes 
de l'Organisation des Nations Unies sur la question de la protection des droits 
de l'homme dans les territoires arabes occupés par Israël, 

Rappelant aussi que, conformément aux dispositions de la Charte des 
Nations Unies et à celles de la Déclaration universelle des droits de l'homme, il 
incombe spécialement aux Etats Membres de veiller à la protection des droits de 
l'homme et de réaffirmer leur foi dans les droits de l'homme fondamentaux et dans 
la dignité et la valeur de la personne humaine, 

Rappelant en outre que, conformément à l'article premier de ladite 
Convention de Genève, les Etats parties se sont engagés non seulement à respecter 
la Convention mais aussi à en assurer le respect en toute circonstance, 

Prenant note des rapports présentés aux différents organes compétents de 
l'Organisation des Nations Unies sur la question susmentionnée ou examinés par 
ces organes, 

Gravement préoccupée par tous les actes et toutes les politiques qui ont des 
répercussions sur le statut ou le caractère des territoires occupés et sur les 
droits fondamentaux de leurs habitants, comme : 

a) L'intention déclarée d'annexer certaines parties des territoires 
arabes occupés, 

b) L'implantation de colonies de peuplement israéliennes sur les territoires 
occupés et le transfert de parties de la population civile israélienne dans ces 
territoires, 

c) L'évacuation, le déplacement, la déportation et l'expulsion des 
habitants des territoires occupés, 

13V Adoptée à la llôlème séance, le 22 mars 1972. Voir chap. Ill, par. 63 à 

- 55 -

67. 



d) La destruction et la démolition de villages, de quartiers et de 
maisons, ainsi que la confiscation et l'expropriation de biens, 

e) Le refus aux réfugiés et aux personnes déplacées du droit de retourner 
dans leurs foyers, 

f) Les châtiments collectifs et les mauvais traitements infligés aux 
prisonniers et aux détenus, 

g) La détention administrative et le maintien de prisonniers au secret, 

Notant avec regret que les actes susmentionnés n'ont pas cessé, en dépit 
des nombreuses résolutions adoptées sur la question, 

Déplorant qu'Israël persiste dans son mépris et son inobservation de toutes 
les résolutions de l'Organisation des Nations Unies sur la protection des droits 
de l'homme dans les territoires occupés et sur la préservation de leur 
composition démographique et de leur caractère géographique, 

Prenant note du fait que selon la Convention de Genève du 12 août 19^9 
(art. lhf), l'expulsion ou le déplacement illicite de personnes, leur 
emprisonnement illégal, la non-reconnaissance de leur droit à être jugées 
équitablement selon une procédure en bonne et due forme et la prise d'otages, 
ainsi que la destruction et l'appropriation de nombreux biens constituent des 
violations graves de la Convention, 

Notant que le Statut du Tribunal militaire international de Nuremberg, 
confirmé par les résolutions 3 (i) du 13 février 19^6 et 95 (l) du 
11 décembre 19^6 de l'Assemblée générale, considère comme des crimes de guerre les 
"violations graves" énumérées ultérieurement dans les Conventions de Genève du 
12 août 19k9, 

Rappelant sa résolution 5 B (XXVl), selon laquelle les violations des 
Conventions de Genève constituent des crimes de guerre et un affront à l'humanité, 

Invite vivement Israël à annuler immédiatement toutes les mesures et à 
renoncer à toutes les politiques et pratiques qui affectent la structure 
démographique ou le caractère physique des territoires arabes occupés ainsi que 
les droits fondamentaux de leurs habitants; 

2. Invite instamment le Gouvernement israélien à autoriser toutes les 
personnes qui ont fuit les territoires occupés ou qui en ont été expulsées ou 
chassées à retourner dans leurs foyers, sans conditions; 

3. Réaffirme que toutes les mesures prises par Israël pour annexer les 
territoires occupés ou y implanter des colonies sont nulles et non avenues; 

k. Invite instamment le Gouvernement israélien, une fois de plus, à 
respecter pleinement ses obligations en vertu de la Convention de Genève relative 
à la protection des personnes civiles en temps de guerre; 
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5. Invite encore une fois instamment Israël à respecter et mettre en 
application les résolutions adoptées par la Commission et par d'autres organes 
compétents sur la question de la protection des droits de l'homme dans les 
territoires occupés; 

6. Prie tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies et tous 
les Etats parties à la quatrième Convention de Genève du 12 août 194-9 àe faire 
tout leur possible pour assurer qu'Israël respecte les principes que sont les 
droits de l'homme et s'acquitte de ses obligations en vertu de cette convention; 

7. Considère que les graves violations de la quatrième Convention de Genève 
commises par Israël dans les territoires arabes occupés constituent des crimes 
de guerre et un affront à l'humanité; 

8. Décide d'inscrire à l'ordre du jour de sa vingt-neuvième session en 
tant que point distinct et hautement prioritaire, la question de la violation 
des droits de 1'homme dans les territoires occupés à la suite du conflit du 
Moyen-Orient. 

4 (XXVIII). Pro.jet de convention sur l'élimination et la 
répression du crime d'apartheid 14/ 

La Commission des droits de l'homme, 

Se référant à la résolution 2786 (XXVl) de l'Assemblée générale qui a reconnu 
la nécessité de prendre des mesures efficaces- supplémentaires en vue de 
l'élimination et de la répression du crime d'apartheid, 

Notant l'urgence et l'importance de cette question étant donné la persistance 
du crime d'apartheid perpétré par les régimes racistes d'Afrique australe contre 
la population africaine, 

Soulignant la nécessité de prendre des mesures nationales et internationales 
efficaces en vue d'éliminer le crime d'apartheid et de punir ceux qui s'en 
rendent coupables, 

Avant examiné le projet de convention sur l'élimination et la répression du 
crime d'apartheid et le projet de protocole sur l'élimination et la répression 
du crime d'apartheid qui doit être annexé à la Convention internationale sur 
l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale contenus dans les 
documents A/C.3/L.187I et E/CN.4/L.U89, 

Tenant ccirpte du rapport du Groupe spécial d'experts présenté conformément à 
la résolution 8 (XXVl), et de la résolution 2 (XXVIII) de la Commission, 

Notant que la Commission n'a pas eu le temps de procéder à un examen complet 
du projet de convention et du projet de protocole susmentionnés, 

14/ Adoptée à la ll63ème séance, le 23 mars 1972. Voir chap. II, par. 40 
à 48. 
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Prie le Secrétaire général de communiquer aux gouvernements le texte du 
projet de convention sur l'élimination et la répression du crime d'apartheid, 
avec les amendements proposés, et le texte du projet de protocole qui doit être 
annexé à la Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes 
de discrimination raciale afin qu'ils fassent part de leurs observations et de 
leurs vues, et de transmettre à l'Assemblée générale, à sa vingt-septième session, 
les observations et les vues qui figureront dans leurs réponses, ainsi que les 
observations relatives auxdits projets faites à la Commission des droits de 
l'homme au cours de sa vingt-huitième session; 

2 . Prie les gouvernements de communiquer au Secrétaire général, dans les 
meilleurs délais, leurs observations et leurs vues concernant le projet de 
convention et le projet de protocole, afin que l'Assemblée générale les examine 
à sa vingt-septième session; 

3 . Invite le Comité spécial de l'apartheid à examiner le projet de 
convention sur l'élimination et la répression du crime d'apartheid et le projet 
de protocole à la Convention internationale sur l'élimination de toutes les 
formes de discrimination raciale et à soumettre ses recommandations à 
l'Assemblée générale à sa vingt-septième session; 

^' Prie le Conseil économique et social d'inviter l'Assemblée générale à. 
accorder un rang prioritaire dans l'ordre du jour de sa vingt-septième session 
à la question de l'adoption d'un instrument international pour l'élimination 
et la répression du crime d'apartheid. 

5 (XXVIIl). Question de la jouissance des droits économiques, sociaux et 
culturels proclamés dans la Déclaration universelle des droits 
de l'homme et dans le Pacte international relatif aux droits 
économiques, sociaux et culturels, et étude des problèmes 
particuliers relatifs aux droits de l'homme dans les pays en 
voie de développement 1*?/ 

La Commission des droits de l'homme, 

Rappelant ses résolutions lh (XXV), 11 (XXVl) et 17 ( XXVII ), 

Prenant en considération la note du Secrétaire général sur la question 
( E / C N 7 V 1 0 2 3 et Add.l à 3 , Add.3/Corr.l et Add.it), 

Notant avec regret qu'elle n'a pas eu la possibilité, à sa vingt-huitième 
session, d'examiner l'étude non plus que les conclusions et recommandations du 
Rapporteur spécial nommé par sa résolution lit- (XXV), 

15./ Adoptée à la U68ème séance, le 28 mars 1972. Voir chap. IV, par. 79 
à 86; voir également annexe II, par. 11 à 16. 
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1. Décide d'inscrire cette question à l'ordre du jour de sa 
vingt-neuvième session en tant que question prioritaire et d'examiner l'étude 
susmentionnée; 

2. Recommande au Conseil économique et social d'adopter le projet de 
résolution suivant : 

/Pour le texte, voir chapitre XIV, pro.jet de résolution 1/ 

6 (XXVIII). Protection des journalistes en mission professionnelle 
périlleuse dans les zones'de conflit armé 16/ 

La Commission des droits de l'homme, 

Prenant note de la résolution 285I+ (XXVl) de l'Assemblée générale et des 
documents qui s'y rapportent, en particulier les documents A/C.3/L.1902 et 
A/C.3/L.1903, 

Prenant en considération la requête de l'Assemblée générale d'examiner en 
priorité l'avant-projet de convention contenu dans la résolution 1597 ( L ) du 
Conseil économique et social, 

1. Approuve, comme base des travaux ultérieurs, les projets d'articles, 
ci-joints en annexe, de la Convention internationale sur la protection des 
journalistes en mission professionnelle périlleuse dans les zones de conflit armé; 

2. Décida de transmettre la présente résolution et les projets d'articles 
de la Convention internationale, ainsi que tous les autres documents pertinents 
contenant des projets ou des amendements qui ont été présentés pendant sa 
vingt-huitième session, à la prochaine session de la Conférence d'experts gouver­
nementaux sur la réaffirmation et le développement du droit international 
humanitaire applicable dans les conflits armés convoquée par le Comité inter­
national de la Croix-Rouge, afin qu'ils soient portés à la connaissance de cette 
conférence pour observations; 

3. Recommande au Conseil économique et social d'adopter le projet de 
résolution suivant : 

/Pour le texte, voir chapitre XIV, projet de résolution II/ 

16/ Adoptée à la 1175ème séance, le 31 mars 1972. Voir chap. V, par. 
à 103. 
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ANNEXE 

Projets d'articles de la Convention internationale sur la 
protection des journalistes en mission professionnelle 

périlleuse dans les zones de conflit armé 

Article premier 

Les dispositions de la présente convention s'appliquent aux journalistes qui, 
pendant l'accomplissement de missions professionnelles périlleuses, sont munis de 
la carte prévue aux articles h et suivants ci-dessous. 

Article 2 

Pour l'application de cette convention, le terme "journaliste" vise tout 
correspondant, reporter, photographe, cameraman, ou technicien de presse qui 
exerce habituellement l'activité en question à titre d'occupation principale et 
qui, dans les pays où cette activité fait l'objet d'un statut en vertu de lois ou 
de règlements, a ce statut (en vertu desdites lois ou desdits règlements). 

Le terme "mission professionnelle périlleuse" recouvre toute activité 
professionnelle conduite par un journaliste dans une région où il existe un conflit 
armé, de caractère international ou non international, en vue de recueillir des 
informations, des photographies, des films, des enregistrements sonores ou toute 
autre documentation et de les diffuser par l'intermédiaire de moyens d'information 
destinés au public. 

Le terme "conflit armé" international ou non international se réfère aux 
conflits définis dans la Convention de Genève du 12 août 19U9 relative à la 
protection des personnes civiles en temps de guerre ou à tout protocole à cette 
convention ratifié par les Etats parties à la présente convention. 

Article 3 

Il est établi un Comité professionnel international composé de neuf membres 
désignés par le Secrétaire général des Nations Unies en consultation avec le 
Président de la Commission des droits de l'homme en respectant le principe d'une 
équitable répartition géographique et en assurant un juste équilibre entre les 
divers moyens d'information. Le Secrétaire général y sera représenté. 

Le Secrétaire général invitera le Comité international de la Croix-Rouge à 
participer aux travaux du Comité en qualité d'observateur. 

Article h 

Le Comité professionnel international réglemente la forme, la teneur et les 
conditions de délivrance et de retrait de la carte. 
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Le journaliste en mission périlleuse peut détenir la carte susmentionnée. 

Le Comité fait connaître à tous les Etats parties à la Convention la forme, 
la teneur et les conditions de délivrance et de retrait de la carte et la 
description exacte de l'emblème distinctif prévu à l'article 9. 

Article 5 

La carte atteste la qualité du journaliste .et indique l'occupation qui lui 
donne le droit à ce statut de journaliste au sens de l'article 2 ci-dessus. Elle 
comporte également son nom, ses date et lieu de naissance, sa résidence habituelle 
et sa nationalité et porte sa photographie, sa signature et l'emblème distinctif 
prévu à l'article 9-

La carte est délivrée pour l'accomplissement d'une mission professionnelle 
périlleuse dans une région géographique déterminée où il existe un conflit armé et 
est valable pour une période de 12 mois à compter de la date de sa délivrance. Elle 
peut être renouvelée dans les mêmes conditions tant que son titulaire conserve 
sa qualité de journaliste. 

Les autorités qui délivrent la carte communiqueront sans recard au Comité 
professionnel international les noms des journalistes auxquels il est délivré une 
carte et tous autres renseignements pertinents les concernant. En cas de retrait 
de la carte délivrée à un journaliste, le Comité professionnel international en sera 
également avisé immédiatement. Le Comice professionnel international établira et 
tiendra à jour un registre des journalistes titulaires de.la carte. 

Article 6 

Les autorités qualifiées des Etats parties à la présente convention délivrent 
la carte, l'authentifient, la renouvellent et, le cas échéant, en prononcent le 
retrait. 

La carte ne peut être délivrée qu'à un journaliste qui est un ressortissant 
de l'Etat partie à la présente convention qui délivre la carte, ou qui est placé 
sous sa juridiction. 

Article 7 

Les Etats parties à la présente convention et, autant que possible, toutes les 
parties à un conflit armé sur le territoire d'un Etat partie à la convention 
reconnaissant la carte dûment authentifiée et en cours de validité ainsi que 
l'emblème distinctif prévu à l'article 9, et ils leur donnent effet conformément 
à la présente convention. 

Les Etats parties à la présente convention assureront une large diffusion du 
modèle de la carte ainsi que de l'emblème distinctif prévu à l'article 9. 
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Article 8 

Le journaliste qui est titulaire de la carte et qui accomplit une mission 
professionnelle périlleuse présente cette carte lorsque cela est nécessaire pour 
obtenir la protection de la présente convention. 

Le journaliste qui est titulaire de la carte peut porter l'emblème distinctif 
décrit à l'article 9. 

Article 9 

Un emblème distinctif est créé, composé de la lettre J en noir sur un disque 
doré. Cet emblème doit être porté en évidence sur le haut du bras gauche, de telle 
sorte qu'il soit clairement visible à distance. 

Article 10 

Les Etats parties à la présente convention et, autant que possible, toutes les 
parties au conflit sur les territoires d'un Etat partie à la convention, après 
avoir identifié le journaliste en possession de la carte, doivent : 

a) Faire tout le nécessaire pour le protéger contre le danger de mort, de 
blessure ou de toute nature inhérent au conflit et au comportement de toutes les 
parties à ce conflit; 

b) L'informer dans la mesure compatible avec les nécessités militaires des 
lieux et circonstances où il peut être exposé à un danger. 

c) Reconnaître en cas d'internement que les règles relatives au traitement 
des internés prévues par les articles 79 à 135 de la Convention de Genève du 
12 août 19^9 relative à la protection des personnes civiles en temps de guerre 
sont applicables; 

d) Faire en sorte que, si un journaliste en possession de la carte est tué 
ou blessé, ou tombe gravement malade, est porté disparu ou est arrêté ou emprisonné, 
les renseignements concernant ledit journaliste soient communiqués sans délai à 
son plus proche parent ou à l'Etat partie qui a délivré la carte ou que ces 
renseignements soient rendus publics. Ces renseignements pourraient être communiqués 
par tous moyens appropriés de la manière la plus rapide et la plus efficace et de 
préférence par l'intermédiaire du Comité international de la Croix-Rouge ou du 
Secrétaire général des Nations Unies, afin que le Comité professionnel international 
puisse être informé sans délai. 

Lorsqu'ils effectuent des missions professionnelles dangereuses dans une 
région où il existe un conflit au sens de l'article 2, les journalistes n'ont droit 
à une protection contre un danger immédiat résultant des hostilités que dans la 
mesure où ils ne s'exposent pas eux-mêmes au danger sans nécessité professionnelle. 
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Article 11 

Tout Etat partie à la présente convention fait tout ce qui est en son pouvoir 
pour obtenir que les dispositions de cet instrument soient appliquées. 

Article 12 

L'application de la présente convention n'aura pas d'effet juridique sur la 
situation au regard du droit international des parties au conflit. 

Article 13 

La présente convention ne porte pas atteinte à la souveraineté des Etats en ce 
qui concerne les règles nationales relatives au franchissement des frontières, à la 
circulation et au séjour des étrangers. 

La possession de la carte ne confère au journaliste aucun droit ou privilège 
qui n'est pas expressément prévu par la présente convention. Elle implique que 
le journaliste auquel la carte est délivrée s'engage à ne pas en faire d'autre 
utilisation que pour sa protection personnelle et donc à ne pas s'ingérer dans les 
affaires intérieures des Etats où il se rend ainsi qu'à ne prendre part à aucune 
activité qui puisse impliquer une participation directe ou indirecte à la conduite 
des hostilités dans la zone où la mission dangereuse est accomplie. 

Article lU 

Aucune des dispositions de la présente convention ne porte atteinte aux 
dispositions des Conventions de Genève du 12 août 19^9* ou de tout protocole à 
ces conventions. 

7 (XXVIIl). Question du châtiment des criminels de guerre et des individus 
coupables de crimes contre l'humanité 17/ 

A 

La Commission des droits de l'homme, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la question du châtiment 
des criminels de guerre et des individus coupables de crimes contre l'humanité 
(E/CN.U/1082), 

Not ant que ce rapport renferme certaines observations importantes des Etats 
sur le développement de la coopération en ce qui concerne le rassemblement et les 

YJ_I Adoptée à la 1177ème séance, le 3 avril 1972. Voir chap. VI, par. 107 
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échanges de renseignements de nature à faciliter le dépistage, l'arrestation, 
l'extradition, le jugement et le châtiment des individus coupables de crimes de 
guerre et de crimes contre l'humanité, 

Notant également avec regret que, faute de temps, la Commission n'a pas pu 
examiner à fond la question des principes de la coopération internationale en ce 
qui concerne le dépistage, l'arrestation, l'extradition et le châtiment des 
individus coupables de crimes de guerre et de crimes contre l'humanité, 

Décide d'inscrire à l'ordre du jour de sa vingt-neuvième session, en 
tant que question prioritaire, la question de l'examen des principes de la 
coopération internationale en ce qui concerne le dépistage, l'arrestation, 
l'extradition et le châtiment des individus coupables de crimes de guerre et de 
crimes contre l'humanité; 

2. Recommande au Conseil économique et social d'adopter le projet de 
résolution suivant : 

/Pour le texte, voir chapitre XIV, projet de résolution III./ 

B 

La Commission des droits de l'homme, 

Tenant compte de sa résolution 3 (XXVIIl), 

Prie le Secrétaire général de présenter à l'Assemblée générale à sa vingt-
septième session une note contenant les résolutions de l'Organisation des 
Nations Unies relatives à la dénonciation de violations flagrantes de la quatrième 
Convention de Genève du 12 août 19^9 en tant que "crimes de guerre", ainsi que les 
conclusions et recommandations des organes des Nations Unies et du Comité inter­
national de la Croix-Rouge relatives aux violations flagrantes de la quatrième 
Convention de Genève. 

8 (XXVIIl). Projet de principes relatifs à l'égalité 
dans l'administration de la justice 18/ 

La Commission des droits de l'homme, 

Rappelant la résolution 159^ (L) du Conseil économique et social concernant 
l'étude sur l'égalité dans l'administration de la justice (E/CN.k/Sub.2/296), 
ainsi que la résolution 2858 (XXVl) de l'Assemblée générale relative aux droits de 
l'homme dans l'administration de la justice, 

18/ Adoptée à la 1179ème séance, le k avril 1972. Voir chap. VIII, par. 13^ 
et 135-

- 6h -



Notant avec regret que, faute de temps, la Commission n'a pu examiner en détail 
le projet de principes relatifs à l'égalité dans l'administration de la justice 
(E/CN.4/1077, annexe) adopté par la Sous-Commission de la lutte contre les mesures 
discriminatoires et de la protection des minorités et fondé sur l'étude 
susmentionnée, 

Soulignant l'importance et l'urgence d'un examen approfondi de ces principes 
permettant d'envisager l'élaboration d'un instrument international sur la 
question, 

1. Prie les gouvernements des Etats Membres de communiquer au Secrétaire 
général leurs commentaires et opinions au sujet du projet de principes et de la 
forme de l'instrument envisagé pour les principes relatifs à l'égalité dans 
l'administration de la justice, afin que ces commentaires et ces opinions puissent 
être examinés à la vingt-neuvième session de la Commission des droits de l'homme; 

2. Décide d'examiner cette question en priorité à sa vingt-neuvième session. 

B. Autres décisions 

1. Election des membres de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures 
discriminatoires et de la protection des minorités 

A sa 1179ème séance, le 4 avril 1972, la Commission, conformément à la 
résolution 1334 (XL.IV) du Conseil économique et social, a élu les 26 membres de la 
Sous-Commission pour un mandat de 3 ans. Pour les noms des membres, voir 
paragraphe 119 ci-dessus. 

2. Rapport et études de la Sous-Commission de la lutte contre les mesures 
discriminatoires et de la protection des minorités 

A sa ll80ème séance, le 5 avril 1972, la Commission a décidé de reporter la 
poursuite de l'examen de cette question à sa vingt-neuvième session 19 / . 

3. Renvoi de l'examen de questions inscrites à l'ordre du- jour 

A sa ll82ème séance, le 6 avril 1972, la Commission a décidé de reporter à sa 
vingt-neuvième session la poursuite de l'examen du point 10 et l'examen des points 
11 à 19 et 21 de son ordre du jour, y compris des propositions et amendements 
relatifs à ces questions présentés pendant la vingt-huitième session 20/. 

19/ Voir chap. VIII, par. 138 et 139; voir également annexe II, par. 17. 

20/ Voir chap. X, par. l60 et l6 l ; voir également chap. IX, par. 159. 
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XIV. PROJETS DE RESOLUTION APPELANT UNE DECISION DU CONSEIL ECONOMIQUE 
ET SOCIAL ET AUTRES QUESTIONS INTERESSANT CET ORGANE 

A. Projets de resolution 

I 

Question de la jouissance des droits économiques, sociaux et culturels 
proclamés dans la Déclaration universelle des droits de l'homme et dans 
le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels, et étude des problèmes particuliers relatifs aux droits de 

l'homme dans les pays en voie de développement 21/ 

Le Conseil économique et social, 

Rappelant ses résolutions 1U21 (XLVl) du 6 juin 1969, 1502 (XLVIIl) du 
27 mai 1970 et 1595 (L) du 21 mai 1971, 

Réaffirmant qu'il importe de mettre en application les dispositions de la 
Stratégie internationale du développement pour la deuxième Décennie des Nations Unies 
pour le développement, en ce qui concerne en particulier les buts et les mesures 
qui y sont énumérés, en vue de la jouissance des droits économiques, sociaux et 
culturels, dans les pays en voie de développement, 

Estimant qu'il sera indispensable d'élaborer un ensemble de méthodes pour 
permettre un examen rationnel de cette question à l'avenir, 

Rappelant au Rapporteur spécial désigné conformément à la résolution lh (XXV) 
de la Commission des droits de l'homme la nécessité urgente d'achever son rapport, 
accompagné de ses conclusions et recommandations, et comprenant la question du 
rôle de la Commission à cet égard, sur la jouissance, sans distinction aucune, 
qu'elle soit fondée sur la race, la couleur, le sexe, la langue, la religion, les 
opinions politiques ou autres, l'origine nationale ou sociale, la fortune, la 
naissance ou toute autre situation, des droits économiques, sociaux et culturels 
proclamés dans la Déclaration universelle des droits de l'homme et dans le Pacte 
international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, compte tenu 
notamment des problèmes particuliers qui se posent aux pays en voie de dévelop­
pement dans ce domaine, 

Jugeant souhaitable de consulter ses commissions économiques régionales sur 
la question de la jouissance des droits économiques, sociaux et culturels proclamés 
dans la Déclaration universelle des droits de l'homme et dans le Pacte international 
relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, compte tenu notamment des 
problèmes particuliers qui se posent aux pays en voie de développement dans le 
domaine des droits de l'homme, tout spécialement à l'occasion de la célébration, 
en 1973, du vingt-cinquième anniversaire de la proclamation de la Déclaration 
universelle des droits de l'homme, 

21/ Voir chap. XIII, résolution 5 (XXVIIl), et chap. IV, par. 79 à 86; voir 
également annexe II, par. 11 à 16. 
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1. Prie instamment le Rapporteur spécial d'achever la rédaction de son 
étude, en tenant compte des opinions exprimées au cours de l'examen de la question 
à la vingt-huitième session de la Commission des droits de l'homme et, sans préjudice 
de ce qui est proposé dans les paragraphes suivants, de présenter son rapport 
final à la Commission des droits de l'homme trois mois au moins avant le début 
de sa vingt-neuvième session, en 1973, et au plus tard le' 30 novembre 1972; 

2. Prie le Secrétaire général de continuer à prêter au Rapporteur spécial 
toute l'assistance possible et de demander de nouveau aux gouvernements et aux 
institutions spécialisées qui ne l'ont pas encore fait de communiquer des 
renseignements sur l'efficacité des méthodes qu'ils appliquent pour assurer la 
jouissance des droits économiques, sociaux et culturels afin que le Rapporteur 
spécial puisse utiliser ces renseignements comme il l'entendra; 

3. Prie toutes les commissions économiques régionales d'étudier la possi­
bilité d'inscrire à l'ordre du jour de leur prochaine session l'examen de la 
question de la jouissance des droits économiques, sociaux et culturels proclamés 
dans la Déclaration universelle des droits de l'homme, compte tenu notamment des 
problèmes particuliers qui se posent aux pays en voie de développement dans le 
domaine des droits de l'homme, et d'indiquer des aspects particuliers de ces droits; 

h. Prie le Comité de l'examen et de l'évaluation des objectifs et des 
politiques de la Stratégie internationale du développement pour la deuxième Décennie 
des Nations Unies pour le développement et le Comité de la planification du 
développement de communiquer à la Commission des droits de l'homme tous les 
renseignements disponibles sur cette question; 

5. Invite l'Organisation internationale du Travail et l'Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture à examiner, dans leur 
domaine de compétence, la question des méthodes propres à assurer la jouissance 
des droits économiques, sociaux et culturels et à faire part de leurs suggestions 
à la Commission des droits de l'homme assez longtemps à l'avance pour que celle-ci 
puisse les examiner à sa vingt-neuvième session; 

6. Prie la Commission des droits de l'homme de poursuivre l'étude du 
problème à sa vingt-neuvième session, à titre prioritaire, y compris la possibilité 
de la célébration, à une époque appropriée, d'une année internationale pour 
l'élimination de la pauvreté. 

II 

Protection des journalistes en mission professionnelle périlleuse dans les 
zones de conflit armé 22/ 

Le Conseil économique et social, 

Prenant note de la résolution 2Q^k (XXVl) de l'Assemblée générale et des 
documents qui s'y rapportent, en particulier les documents A/C3/L.1902 et 
A/C3/L.1903, 

22/ Voir chap. XIII, résolution 6 (XXVIII), et chap. V, par. 89 à 103-
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Prenant note de la résolution 6 (XXVIIl) de la Commission des droits de 
1'homme, 

Considérant que la Déclaration universelle des droits de l'homme a proclamé 
dans son article 1 9 le droit de tout individu à la liberté d'opinion et d'expression, 
ce qui implique le droit de chercher, de recevoir et de répandre les informations, 
sans considération de frontières, par quelque moyen d'expression que ce soit. 

Considérant qu'il importe de promouvoir le droit à une information complète, 
objective et loyale, 

Considérant que les moyens d'information de masse jouent un rôle capital 
à cet égard, 

Considérant que la recherche des informations implique que des journalistes 
peuvent se trouver dans des situations dangereuses quand leur mission les conduit 
à exercer leur activité dans des régions où existent des conflits armés, 

Considérant qu'il y a lieu d'accorder une protection adéquate en période de 
conflit armé à ceux dont le rôle reconnu est de recueillir des informations 
destinées à être diffusées par un organe d'information, 

Considérant que, sans préjudice de l'application des Conventions de Genève 
du 1 2 août 191+9, il convient de garantir à toutes les catégories de journalistes, 
compte tenu des nécessités actuelles de leur profession, une protection efficace 
lorsqu'ils accomplissent des missions périlleuses, 

Transmet à l'Assemblée générale, à sa vingt-septième session : 

a) Les projets d'articles de la Convention internationale sur la 
protection des journalistes en mission professionnelle périlleuse dans les zones 
de conflit armé qui ont été approuvés par la Commission des droits de l'homme 
à sa vingt-huitième session comme base des travaux ultérieurs; 

b) Les amendements présentés et les comptes rendus de l'examen qui a eu 
lieu à la vingt-huitième session de la Commission des droits de l'homme 23/; 

c_) Les observations correspondantes présentées par la Conférence 
d'experts gouvernementaux sur la réaffirmation et le développement du droit 
international humanitaire applicable dans les conflits armés. 

III 

Question du châtiment des criminels de guerre et des individus 
coupables de crimes contre l'humanité 2kJ 

Le Conseil économique et social, 

Considérant la résolution 2583 (XXIV), par laquelle l'Assemblée générale a 
souligné la nécessité particulière de prendre, sur le plan international, des 

23/ E/CN.k/L.1199 et Corr.l, E/CN.U/L.1202 à 1210; E/CN.U/SR.II65 et 1166 et 
E/CN.k/SR.1168 à 1176. 

2kJ Voir chap. XIII, résolution 7 A (XXVIIl) et chap. VI, par. 107 à 111*. 
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mesures en vue d'assurer la poursuite et le châtiment des individus coupables de 
crimes de guerre et de crimes contre l'humanité, 

Rappelant la résolution 2712 (XXV), dans laquelle l'Assemblée générale a 
exprimé sa profonde inquiétude devant le fait que, dans la situation actuelle, à 
la suite de guerres d'agression et de la politique et des pratiques du racisme, de 
l'apartheid, du colonialisme et d'autres idéologies et pratiques analogues, des 
crimes de guerre et des crimes contre l'humanité sont commis dans différentes 
régions du monde, et par laquelle elle a demandé à tous les Etats intéressés 
d'accroître leur coopération en ce qui concerne le rassemblement et les échanges 
de renseignements de nature à faciliter le dépistage des individus coupables de 
crimes de guerre et de crimes contre l'humanité, leur arrestation, leur extradition, 
leur jugement et leur châtiment, 

Se référant à la résolution 2ÔkO (XXVl), par laquelle l'Assemblée générale a 
prié la Commission des droits de l'homme d'étudier les principes de la coopération 
internationale en ce qui concerne le dépistage, l'arrestation, l'extradition et 
le châtiment des individus coupables de crimes de guerre et de crimes contre 
l'humanité et de lui présenter un rapport sur cette question à" sa vingt-septième 
session, 

Notant que de nombreux Etats n'ont pas encore présenté de commentaires et 
d'observations conformément à la résolution 2712 (XXV), 

1. Prie à nouveau les Etats qui ne l'ont pas encore fait de communiquer 
au Secrétaire général des commentaires et observations sur cette question, y 
compris des propositions sur les principes de la coopération internationale en 
ce qui concerne le dépistage, l'arrestation, l'extradition et le châtiment des 
individus coupables de crimes de guerre et de crimes contre l'humanité, 

2. Prie le Secrétaire général de soumettre à l'Assemblée générale a sa 
vingt-septième session et à la Commission des droits de l'homme à sa vingt-neuvième 
session une étude analytique des commentaires, observations et propositions reçus 
des Etats, tenant compte de la nécessité de formuler des principes de coopération 
internationale dans le dépistage, l'arrestation, l'extradition et le châtiment des 
individus coupables de crimes de guerre et de crimes contre l'humanité, 

IV 

Rapport de la Commission des droits de l'homme 

Le Conseil économique et social, 

Prend acte du rapport de la Commission des droits de l'homme sur sa 
vingt-huitième session. 
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